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Le Président Millerand au Ha-

vre. — Le commerce extérieur 
de ia France. - La campagne 
oour la revanche en Allema-
gne. — Le péril du militaris-
me français !... — Les hostili-
tés turco-grecques et l'accord 
franco-turc. — La débâcle es-
pagnole au Maroc. 
Depuis son élection à la Présidence 

,j
e
 la République, M. Millerand n'a 

cessé de témoigner de l'intérêt qu'il 
porte aux travaux d'utilité générale. 
Il estime que « sa tâche est de sui-
„ vre avec une vigilance toujours, >en 
« éveil la marche des affaires de la 
« France et de signaler à l'attention 
« publique les solutions souhaita-
it bles ». 

Récemment, à Lyon, le Président 
montrait quels avantages la nation 
entière retirerait de l'aménagement 
du Rhône. Au Havre, il s'agissait de 
rappeler que la France ne saurait se 
passer d'une marine florissante. 

En organisant la Grande Semaine 
du Havre-Rouen, fa Ligue Maritime 
sé proposait non seulement de célé-
brer la contribution de la marine à la 
victoire, mais de stimuler les efforts 
en vue de notre renaissance navale. 

Le Ministre de la Marine a indi-
qué les résultats déjà obtenus : ils 
son! des plus rassurants. Au 1"' uii-
let 1914, notre flotte, marchande jau-
geait. 2.400.000 tonnes ; malgré les 
pertes de la guerre, le tonnage attein-
dra bientôt 4\000.000. 

Autre résultat très intéressant : 
jadis les Compagnies étrangères nous 
chassaient de nos propres portc : au1 

jourd'hui notre pavillon flotte à Ham-
bourg et lient à Anvers la seconde 
place. 

Que l'aménagement et l'oulillage 
de nos ports se développent dans la 
même proportion et notre situation 
économique s'en ressentira très avan-
tageusement. 

A 
Précisément l'Administration des 

Douanes communique les résultats 
ilu Commerce extérieur de la France 
pendant le 1er semestre 1921. 

Les indications fournies paraissent 
des plus encourageantes si on les 
compare aux opérations similaires du 
1" semestre 1920. Le point intéres-
sant est le mouvement des exporta-
ions : elles dépassent de 400 mil-
ans les importations, pour les six 
1 Çniiers mois ; elles accusaient un 
déficit de 14 milliards pour la pé-
node correspondante de 1920. 

Quant aux importations, elles sont 
r
n reÇul de 15 milliards. Cette amé-

lioration incontestable n'est qil'-en 
Par«e réconfortante : le ralentisse-
ment des importations porte pour la 
loitie sur les matières premières, 
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vont en Haute-Silésie, renforcer le 
corps d'auto-protection : 

« Ils ne doivent présenter aucune 
différence avec les voyageurs ordi-
naires. Il faudra surtout éviter de se 
faire reconnaître comme transports 
militaires. Il faudra aussi éviter ab-
solument des entretiens avec les voya-
geurs sur le but du voyage. » 

Demain, le même camouflage dis-
simulera les préparatifs destinés, 
non plus seulement à envahir la 
Haute-Silésie, mais à hâter la revan-
che, 

Nous savons ce qui nous attend, 
si notre surveillance* et notre fermeté 
fléchissent. Notre vigilance doit dé-
jouer toutes ces manœuvres. 

A 
Surtout ne nous laissons pas 

émouvoir par les accusations d'Impé-
rialisme que certains germanophiles 
anglais et américains lancent contre 
la France ! 

C'est au moment où l'Allemagne 
s'arme en cachette, que le sénateur 
américain Borah renouvelle l'attaque 
contre la France, la dénonce comme 
la nation la plus militariste. Il es-
time que les 800.000 hommes que 
nous gardons sous les armes consti-
tuent un danger pour la paix. 

Quel est le Français qui se réjouit 
devoir maintenir ° de tels effectifs? 
Il n'existe pas. Mais pouvons-nous 
abandonner les chrétiens d'Asie-Mi-
neure aux toi tionnaires turcs ? Pou-
vons-nous évacuer la Haute-Silésie et 
laisser le champ libre à l'Allemagne ? 
Qu'on nous invite aussi, tant qu'on y 
est, à retirer nos troupes de Rhéna-
nie : ce serait parfait, puisque notre 
unique chance de voir payer les ré-
parations s'évanouirait ! 

Il sera prudent de se souvenir de 
ces bonnes intentions des germano-
philes américains, quand s'êuvi.-ira ù 
l'automne la conférence de Washing-
ton sur la limitation des armements. 
Nous sommes prêts à collaborer à 
toute entreprise de pacification. Nous 
désarmerons comme les autres, avec 
eux, mais pas avant, eux. Nous ne se-
rons pas des « suicides par persua-
sion » ! 

Si l'Amérique était à la place de 
la France, le sénateur Borah au-
rait certainement une opinion diffé-
rente !...' 

"A1 

Que se passe-t-il en Asie-Mineure ? 
Il est malaisé de le discerner. Les dé-
pêches d'Athènes célèbrent la des-
truction .presque complète de l'armée 
nationaliste turque ; les communi-
qués d'Angora constatent un recul 
stratégique et annoncent une contre-
offensive imminente. 

Quoi qu'il en soit, l'avance hellé-
nique a paru dès le début bien ra-
pide ; bien imprudente aussi, étant 
donnés les difficultés des communi-
cations et l'éloignement der bases de 
ravitaillement. 

On peut présumer, semble-t-il, 
que la riposte turque ne tardera pas 
à annihiler les avantages obtenus au 
début par les Grecs. Est-ce à dire que 
les troupes de Kemal-Pacha vont re-
jeter, comme ce dernier le proclame 
presque, les soldats "de Papoulas 
dans la mer ? C'est douteux. Il n'est 
pas vraisemblable que la situation 
s'éclaircisse bientôt, si les armes de-
meurent les seuls instruments em-
ployés pour dénouer le conflit. 

Ces nouveaux succès turcs auront-
ils maintenant une répercussion sur 
l'accord franco-turc, dont on annonce 
la signature prochaine ? Allons-nous 
assister à la même comédie qu'il y a 
quelques mois ? Se déciderart-on à 
Angora à signer enfin l'arrangement 
préparé avec la France ? Ou bien 
va-t-on une fois de plus tergiverser 
pour tenter d'utiliser contre nous la 
victoire remportée sur les Grecs ? 

Nous voulons esDérer que les na-
tionalistes turcs, instruits par des 
expériences récentes, ne reprendront 
pas leur intransigeance d'hier. Ils 
ont au moins autant d'intérêt "lie 
nous à liquider bientôt et définitive-
ment le différend. Puisse le gouver-
nement d'Angora avoir cette fois la 
sagesse de ne pas se rétracter ! 

A 
Au fur et à mesure que les nouvel-

les nous parviennent du Maroc, il 
apparaît que les Espagnols ont subi 
une des plus grosses défaites colo-
niales infligées à une nation euro-
péenne. 

Le soulèvement des indigènes est 
a peu près général dans la zone es-
pagnole ; des l'annonce des premiers 
succès des rebelles, toutes les tribus 
déjà soumises se sont révoltées. Ré-
sultat : non seulement, le centre de 
la résistance espagnole, le port de 

Rédaction «& ^Vtlmiîiisstti'o t ion» 
CAHORS. — 1, RUE DES CAPUCINS, 1. — CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 
M. DAROLLE, Co-Directeur — L. BONNET, Rédacteur en chef 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

ANNONCES JUDICIAIRES (7 colonnes à la page) 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace) 
RÉCLAMES 3e page ( — d° — ) 

80 cent. 

1 fr. 25 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

Melilla, se trouve investi et bombarde 
par les canons ennemis, mais le dé-
barquement des renforts est rendu 
difficile et périlleux, nar la présence 
sur la côte des rebelles. 

Fait à noter : La révolte semble 
avoir été dirigée, voire inspirée, par 
des agents allemands. î^es hostilités 
ne sont pas conduites à la manière 
indigène : on pille et brûle les fermes 
et les villages, mais les habitants ne 
sont pas massacrés. 

L'Espagne paie durement aujour-
d'hui son imprudence d'hier : pen-
dant toute la durée de la guerre, elle 
a toléré la contrebande des armes par 
les réfugiés allemands. 

La France ne saurait se désinté-
resser de; ces événements. La " vic-
toire des indigènes ne manquera pas 
d'exalter l'esprit d'indépendance des 
Riffains ; de plus, le soulèvement 
s'est produit à proximité de notre 
frontière algérienne. Jusqu'ici cepen-
dant la zone française semble avoir 
échappé à la contagion de la révolte. 

D'ailleurs le maréchal Lyautey dis-
pose d'effectifs suffisants pour châ-
tier comme il convient les premières 
velléités de désordre. Néanmoins la 
plus grande prudence s'impose. 

M. DAROLLE. 

Les Allemands attaquent 
un village en Haute-Silésie 

Des bandes allemandes, après avoir 
repassé l'Oder, ont ouvert le feu sur 
le village de Dzierzkowice. Puis, 
après l'arrivée de deux trains bon-
dés de stosstruplers venant de Keud-
zierzyn, une attaque concentrique a 
été dirigée sur Dzierzkowice, [qui a 
subi de trois côtés le feu intense des 
mitrailleuses et des lance-mines. Les 
Allemands ont ensuite occupé le vil-
lage qu'ils ont complètement mis à 
sac. La population polonaise a dû 
fuir dans les forêts avoisinantes. 

Pendant toute la durée de l'atta-
que, les communications ferroviai-
res et téléphoniques ont été interrom-
pues, ce qui prouve, la collaboration 
étroite des fonctionnaires allemands 
des chemins de fer avec les bandes 
armées. 

L'attaque a duré sept heures. Trois 
Polonais ont été tués et de nom-
breux autres grièvement blessés. 

Les négociations 
franco-allemande 

sur les réparations 
Dans la séance tenue aujourd'hui 

par la commission des réparations 
du conseil économique d'empire, le 
ministre de la reconstruction, M. 
Valter Rathenau, a donné des ren-
seignements sur la marche et l'état 
des négociations en vue des répara-
tions, ainsi que sur le décret relatif 
aux associations de prestations et au 
groupement projeté de ces associa-
tions en corps économiques autono-
mes. 

90 prisonniers allemands 
en France 

En dehors des prisonniers de guer-
re appartenant à d'autres nationalités 
ennemies et condamnés pour délit de 
droit commun, il ne reste en France 
que 90 Allémands, dont 41 sont em-
prisonnés à Avignon. A un de nos con-
frères qui .a vu ces derniers, ils ont 
reconnu devant lui qu'ils étaient bien 
nourris et traités avec bienveillance. 
« Nous ne nous plaignons que d'une 
chose, ont-ils dit, de notre liberté 
perdue. » 

La Banque de Franoe abaisse 
le taux de son escompte 

La Banque de France a abaissé le 
taux de son escompte de 6 à 5 1/2 0/0. 

La Russie en détresse 
On mande de Moscou que le parti 

social démocrate russe vient d'adres-
ser un appel à toutes les organisa-
tions ouvrières du monde dans le-
quel il leur demande d'agir auprès de 
leurs gouvernements respectifs, afin 
que ceux-ci consentent à envoyer des 
secours en denrées alimentaires à la 
Russie qui traverse la période la plus 
critique qu'un pays ait jamais tra-
versée. 

On annonce d'autre part que Mme 
Gorki est arrivée hier matin à Berlin 
et a eu un entretien avec plusieurs 
personnalités allemandes. 

Elle a confirmé les dépêches relati-
ves à la famine en Russie, disant no-

tamment que la région du Volga, au-
trefois si prospère, était totalement 
abandonnée. 

Le nombre des morts est si élevé, 
quotidiennement, que l'on a peine à 
croire les chiffres qui sont donnés. 

Mme Gorki a tracé un tableau des 
plus saisissants des malheurs qui se 
sont abattus sur son pays. 

La production américaine 
de pétrole 

Le bureau américain de géologie 
publie dans la presse américaine une 
statistique d'après laquelle la pro-
duction en pétrole des Etats-Unis jus-
qu'à la fin du mois de juin s'est éle-
vée à 161.000 fûts (le fût étant de 
270 litres). 

Il est à remarquer que durant toute 
l'année 1920 la production totale des 
Etats-Unis ne s'éleva qu'à 237.000 
fûts. 

Au Maroc 
L'agitateur Abdel-Malek tente de. 

créer un mouvement parmi les tribus 
Senhadya où il compte recruter des 
troupes pour renforcer sa harka et 
attaquer les tribus soumises des 
Beni-Zeroual qui ont été renforcées. 

On mande d'Ouezzan que les vil-
lages entourant le poste d'Issoual sont 
complètement soumis. Les habitants 
sont rentrés dans leurs demeures. Les 
environs de ce poste sont maintenant 
dégagés. 

y giiiisîion de l'Electricité 
u 

La question de l'électricité com-
porte trois catégories d'intéressés : 

1. La Compagnie du Gaz. 
2. La Municipalité de Cahors. 
3. Les consommateurs d'électricité. 
Les Droits et les obligations réci-

proques des trois parties, en matière 
d'électricité, sont délimités par l'ave-
nant entre la Compagnie du Gaz et 
la ville, de Cahors approuvé le 24 
janvier 1907 par la Municipalité 
Darquier. 

Il ne nous a pas été permis de con-
sulter le dossier de la ville relatif à 
la question de l'électricité. Nous nous 
serions trouvés dépourvus de toute 
documentation et de tous moyens 
d'informations, si nous n'avions eu en 
notre possession ce fameux Cahier 
des Charges, relatif aux conditions 
d'éclairage au gaz et à l'électricité de 
la ville de Cahors, qu'il est si difficile 
de consulter à l'heure actuelle par 
ceux qui ont le souci de l'intérêt pu-
blic. 

Nous nous excusons donc de 
l'avoir très légitimement en notre 
possession, lorsque la plupart des 
membres du Conseil Municipal n'ont 
pu en avoir communication et en 
prendre connaissance avant de voter 
d'une façon précipitée une révision 
du prix du courant électrique et une 
augmentation des tarifs dont la re-
vision est soumise, par l'article 15, 
« à la désignation de trois experts 
« qui se fera dans un délai de trois 
« mois à dater du jour où l'une des 
« parties aura fait connaître à l'au-
« tre son intention », — et par l'ar-
ticle 21 qui prévoit qu'il sera procé-
dé à « la révision des prix de l'élec-
« tricité en prenant la moyenne des 
« prix pratiqués dans trois villes 
« françaises de 10.000 à 30.000 ha-
« bitants choisie, l'une par la ville 
« de Cahors, la deuxième par la 
« Compagnie du gaz et la troisième 
« par le Président du Tribunal civil 
« de Cahors. Les contrats choisis 
« devront être en vigueur depuis 
« plus d'un an et moins de dix ans. » 

De telle sorte que la décision prise 
par le Conseil Municipal enlève aux 
consommateurs d'électricité le bénéfi-
ce des anciens tarifs qui devaient 
continuer à être pratiqués par la 
Compagnie pendant les trois mois de 
délai accordés par le traité pour la 
désignation des experts et pendant 
le temps nécessité par leurs études. 

Il était donc nécessaire de rappe-
ler les termes du traité du gaz qui 
constituent le fondement des droits 
de la ville et des consommateurs, 

- de les étudier, de les discuter en 
commission et en séance, au lieu de 
cela, on nous parle d'une loi Failliot 
qui a déchiré le traité, de décisions 
de Conseil de Préfecture et d'arrêts 

du Conseil d'Etat qui l'ont déchi-
queté sans qu'aucune juridiction 
n'ait été saisie, de telle sorte que 
l'on nous laisse croire qu'il n'en 
reste plus rien. 

Et s'il fallait en croire ceux qui 
montent la garde à ses portes, il 
n'en resterait plus rien qui puisse 
être invoqué en faveur de l'intérêt 
public, mais uniquement la part 
d'agrément, d'avantages et de mono-
pole qu'il concède à la Compagnie 
du gaz. 

Je n'entends, certes, point faire la 
procès de la Compagnie du gaz, mais 
je ne veux pas non plus me faire 
son avocat, et ce serait l'être que 
de ne pas faire tous ses efforts pour 
mettre en valeur toutes les obliga-
tions que le traité du gaz impose, à 
la Compagnie du gaz en matière 
d'éclairage électrique et les avantages 
qu'il consacre pour le présent et 
pour l'avenir, au profit de la ville et 
au profit des particuliers. 

Plus tard, si la chose est néces-
saire, nous examinerons la loi et les 
décisions des Conseils de Préfecture 
et les arrêts du Conseil d'Etat. 

Mais il convient, tout d'abord de 
reproduire les clauses du traité si-
gné par la ville de Cahors avec la 
Compagnie du gaz relatives à la 
« distribution » et à la vente de 
« l'électricité », elles constituent les 
chapitres II et III (de l'article 5 à 
l'article 24) de l'Avenant signé en 
1907 par la municipalité Darquier. 

** 
CHAPITRE II 

Dispositions concernant la distribution 
et la vente de l'Electricité 

ARTICLE 5. — Installation éventuelle 
de l'élefllricité avant le 30 Juin 1920. — 
La ville de Cahors concède à ia Cie du gaz 
pour la période allant de l'entrée en vi-
gueur du présent avenant au 30 Juin 1920, 
l'autorisation d'établir des canalisations 
au-dessus et au-dessous des voies pu-
bliques en vue de distribuer . l'énergie 
électrique destinée à l'éclairage, au chauf-
fage, à la force motrice et à tous autres 
usages industriels 

La Compagnie du gaz est en outre au-
torisée, dans le cas ou l'électricité serait 
établie avant le 30 Juin 1920, à maintenir 
jusqu'au 30 Juin 1945, les canalisations 
existant en 1920, et a en poser de nou-
velles. 

Elle s'engage dans ce même cas, à 
maintenir en activité les installations 
électriques jusqu'au 30 Juin 1845, tant 
pour le service public qui pourra lui être 
demandé, que pour le service des particu-
liers et pour les usages industriels. Elle 
pourra toutefois s'il est accordé posté-
rieurement au 30 Juin 1920 une concession 
concurrente par application de l'article 
19 du présent avenant, renoncer au béné-
fice des autorisations ci-dessus, à la 
condition de prévenir la ville une année à 
l'avance ; si cette dénomination se pro-
duit, elle sera définitive et aura pour 
effet de rendre immédiatement applicable 
l'article 18. 

Les autorisations stipulées par le pré-
sent article sont accordées aux clauses et 
conditions énumérées aux articles 6 à 18 
ci-après. 

ART. 7. — Nature du courant. — Elle 
pourra, sous réserve de l'autorisation de 
l'administration municipale, modifier à 
toute époque, pour tout ou partie de son 
réseau, le système de distribution et le 
voltage du courant qu'elle aura adopter ; 
mais Tes dépenses qui pourraient résulter, 
pour les consommateurs, de ces modifica-
tions en ce qui concerne tant les comp-
teurs que les appareils de consommation 
déclares dans les polices, seront à la charge 
de la Société. 

Mais où sont les polices d'abonne-
ments... ? — Et s'il n'en existe pas, 
comment seront établis et sauve-
gardés les droits des consomma-
teurs ? 7 . . fc.îïMJ' 

ART. 11. — Obligation de fournir l'éner-
gie. — La Compagnie sera tenue de fournir 
l'énergie à tout consommateur qui se sera 
conformé anx dispositions du règlement 
concernant les installations, ainsi qu'à 
toutes les conditions générales de la police 
d'abonnement. , 

Aucun abonnement ne pourra être retuse 
sur les voies où il existera des canalisa-
tions, ainsi qu'à tout immeuble ou groupes 
d'immeubles situés à moins de cent mètres 
des dites canalisations, et contractant 
pour dix lampes au minimum un abonne-
ment de cinq ans. . . , 

Au delà de cent mètres, ainsi qu'en 
deçà nour les installations de moins de 
dfx laCes ou pour la force motrice, la 
Cie devra satisfaire dans un délai de deux 
mois, aux demandes formulées par une 
ou plusieurs personnes, à condition que 
celles-ci lui garantissent pendant cinq ans, 
une consommation minimum annuelle 
égale à 20 0/0 des frais d'établissement 
du raccordement de leur installation au 
point le plus proche du réseau, ou bien 
qu'elles prennent à leur charge ces frais 
d'établissement ; dans ce dernier cas, le 
raccordement sera la propriété de la Cie, 
et cette dernière pourra en disposer sans 
indemnité, après la cessation de la ou des 
polices correspondantes. 

ART. 13. — Tarifs. — L'énergie électrique 
sera fournie au compteur. Les prix de 
vente en seront fixés par trois experts 
choisis, l'un par la Ville, un autre par la 
Cie. du gaz et le troisième par M. le Pre-
mier Président de la Cour d'appel d'Agen. 

Soit que la ville ait demandé à la Cie. 
l'installation de l'électricité, soit que la 
Cie. ait fait connaître à la ville son inten-
tion de l'installer, dans les deux cas, la 
désignation des experts se fera dans un 
délai de trois mois à dater du jour ou 
l'une des parties aura fait connaître à 
l'autre son intention. 

En aucun cas ces experts ne seront 
considérés comme des arbitres. 

Les consommateurs ne seront tenus 
d'assurer à la Cie. aucun minimum de 
recelte, sauf la garantie prévue pour le 
cas d'extension du réseau primitif. 

ART. 15. —• Branchements, compteurs et 
transformateurs. — Les branchements, 
jusqu'au compteur inclusivement, seront 
fournis, posés et entretenus par la Cie. 
aux frais de l'abonné, au prix coûtant, 
suivant un tarif inséré dans le3 policés 
d'abonnement. 

Si le système de distribution adopté 
comporte l'installation de transformateurs 
au domicile des abonnés, ces appareils 
seront fournis et entretenus sans frais 
par la Cie. 

Les compteurs, qui seront des modèles 
adoptés par le syndicat professionnel des 
in lustries électriques, seront fournis en 
location aux abonnés, suivant un tarif 
inséré dans les polices d'abonnement et 
comprenant la fourniture, la pose et l'en-
tretien de l'appareil. Ils seront toujours 
soumis à toutes les vérifications que 
l'abonné et la Cie jugeront utiles. 

Mais il n'y a toujours pas de po-
lices d'abonnements, et par consé-
quent pas de Tarifs insérés dans ces 
Polices. 

ART. 17. — Polices d'abonnement et usage 
du courant. — Les polices en vertu des-
quelles seront souscrits les abonnements 
devront être conformes à un modèle 
approuvé par l'administration municipale. 
Elles devront mentionner la forme sous 

! laquelle l'énergie sera fournie et les usnges 
auxquels elle sera employée. 

L'abonné aura la libre disposition de 
l'énergie qui aura passé par le compteur, 
mais il ne pourra s'en servir pour aucun 
autre usage que celui indiqué par la police. 

L'administration municipale a été 
moins empressée de faire donner aux 
consommateurs d'électricité les ga-
ranties de la police d'abonnements, 
que de lui imposer une augmenta-
tion de prix du courant électrique. 
Mais à ne défendre que les intérêts 
de la Compagnie et à ne pas exiger 
d'elle le respect de toutes ses obliga-
tions on risque de rompre l'équilibre 
au préjudice de l'intérêt public. 

Or la meilleure façon et la plus 
sûre de sacrifier les droits de la col-
lectivité c'est de ne pas les préciser 
et de ne pas les lui faire connaître, 
parce qu'on la place dans l'impossi-
bilité de les sauvegarder. 

S'il y a des conflits d'interpréta-
tion, il faut substituer aux solutions 
de force, les solutions de justice. 

Le principe d'autorité ne saurait 
avoir la valeur d'une juridiction, il 
ne peut lui être substitué. Et c'est 
faire acte d'autorité que de substi-
tuer à l'examen et à la discussion, 
une décision qui condamne sans en-
tendre. 

ART. 18. — Droits d'acquisition de l'usine 
et des canalisations électriques. — Dans 
le cas ou, à son expiration, la concession 
de l'éclairage électrique ne serait pas 
renouvelée à la Cie du Gaz, la Ville ou son 
concessionnaire auront la faculté de se 
rendre acquéreurs de l'usine et des canali-
sations électriques qui pourront exister 
sur la commune de Cahors, dans les con-
ditions prévues pour l'usine à gaz par 
l'article 75 du traité du 10 janvier 1860. 

A .. J>- •"•] 
CHAPITRE III 

ART. 19. — Période de la libre concur-
rence. — A partir du i<>* juillet 1920, la 
ville de Cahors aura le droit absolu 
d'accueillir toute nouvelle demande de 
distribution d'éclairage par des procédés 
autres que les gaz spécifiés à l'article 4 du 
présent avenant, sans réserve pour les 
concessions d'éclairage électrique, et sous 
réserve pour les autres modes d'éclairage, 
que la Cie du Gaz sera autorisée, pendant 
toute la durée de la présente convention, 
a exploiter, aux mêmes clauses et condi-
tions que celles édictées vis-à-vis des 
autres concessionnaires éventuels, les 
dits procédés ou d'en continuer l'exploita-
tion qu'elle pouvait en avoir emrepris 
avant le 30 juin 1920, par application des 
dispositions du second alinéa de l'article 
vingt. 

De telle sorte (qu'aux termes de 
l'article 19, sî la ville de Cahors ac-
cordait la concession de l'éclairage 
public au moyen de l'électricité à 
une nouvelle société d'électricité, 
donnant le courant électrique à un 
prix inférieur à celui qui vient de 
nous être imposé, la Compagnie du 
gaz serait dans l'obligation de rédui-
re ses prix et de pratiquer les prix 



adoptés par la société concurrente 
pour la fourniture du courant élec-
trique. 

Si on avait provoqué cette con-
currence, on se serait rendu compte 
que la décision prise par le Conseil 
Municipal le 25 juin 1921 était un 
peu trop précipitée et que la hausse 
de prix du courant électrique porté 
à 1 fr. 30 le kwh. pour l'éclairage, 
0 fr. 80 le kwh. pour la force mo-
trice étaient excessifs et inaccepta-
bles. 

Au point où nous en sommes de 
notre étude et de notre enquête, nous 
sommes en droit de dire qu'il ést 
possible d'v trouver des armes pour 
défendre les droits de la ville et 
ceux des consommateurs. 

Nos lecteurs, auront par la suite, 
en mains tous les moyens d'infor-
mation pour fixer leur opinion. 

Paul GARNAL. 

Les Grandes Manœuvres 
Le 7" d'infanterie dont l'effectif 

est réduit presque à son minimum, a 
quitté notre ville vendredi soir pour 
se rendre au camp de Souges où au-
ront lieu de grandes manoeuvres 
d'armée. 

Comme nous l'avons annoncé, c'est 
par la voie ferrée que le 7° se rend au 
camp de Souges. On a voulu éviter 
aux soldats des étapes trop rudes en 
cette période caniculaire. 

On aurait bien fait de supprimer les 
grandes manœuvres. 

Au temps de paix, on croyait à 
l'utilité, à la nécessité de faire mou-
voir une masse d'hommes auxquels on 
voulait donner une idée de ce qu'était 
la guerre. 

La grande guerre n'a pas prouvé 
cette utilité, cette nécessité. Et c'est 
même avec étonnement que des per-
sonnalités militaires ont appris que 
comme avant 1914, les grandes ma-
nœuvres allaient avoir lieu. 

Nous ne chicanerons pas sur le 
point de savoir si ces manœuvres ont 
un intérêt militaire : nous nous bor-
nerons à dire que le moment paraît 
bien mal choisi pour envoyer sur les 
routes poussiéreuses, en pleine cani-
cule, les soldats. 

On avait supprimé la revue du M 
juillet à cause de la chaleur : on au-
rait pu, pour la même raison suppri-
mer les grandes manœuvres. 

La santé des hommes est un bien 
précieux qui mérite des ménagements, 
d'autant plus que la guerre a prouvé 
semble-t-il que les enseignements re-
tirés des manœuvres par les trou-
pes et leurs chefs ne sont pas tou-
jours considérables. 

De plus, chaque jour on entend les 
récriminations des rapporteurs du 
budget qui demandent des économies, 
qui cherchent à comprimer le plus 
possible ces dépenses. 

Le commerce, l'industrie plient sous 
les impôts écrasants dont on les as-
somme. 

Les petits contribuables, salariés, 
Iravailleurs eux-mêmes sont obligés 
de verser des sommes relativement 
élevées au fisc. 

De partout les protestations s'élè-
vent contre les gabegies, les folles dé-
penses, et c'est à ce moment où le be-
soin de faire des économies s'impose 
qu'on va jeter, gaspiller des millions 
pour faire des exercices militaires 
d'une utilité contestée. 

Et. l'on ne trouvera pas quelques 
billets de mille pour soulager la dé-
tresse des agriculteurs dont les récol-
tes ont été détruites par les orages ! 

LOUIS BONNET 

-OHO-

Légion d'honneur 
Notre compatriote M. le capitaine 

de vaisseau de réserve Tourrette, 
comandant pendant la guerre le croi-
seur auxiliaire « Savoie » est nromu 
commandeur de la Légion d'honneur. 

Nos félicitations. 
Au 7'1 

M. Giblain, capitaine promu chef 
de bataillon au 7° d'Infanterie ; MM. 
Thévenon, Valmary, lieutenants pro-
mus au grade de capitaine, sont affec-
tés au 7" d'Infanterie (armée territo-
riale). 

Palmes académiques 
M. l'abbé Sol, curé de St-Georges, 

ancien professeur dans une institu-
tion de Paris, membre de la Société 
des Etudes du Lot, est nommé offi-
cier d'Académie. 

Toutes nos félicitations. 
Assistance publique 

Notre compatriote M. le docteur 
Congoul, inspecteur de l'Assistance 
publique du Var est nommé sur sa 
demande, dans le département du 
Gard. 
Ecole vétérinaire de Toulouse 

Notre compatriote M. Soulié Jean, 
ancien élève du lycée Gambetta, vient 
de sortir de l'Ecole vétérinaire de 
Toulouse après un brillant examen 
qui lui a valu la Médaille de vermeil 
et les félicitations du jury. 

Toutes nos félicitations au jeune 
lauréat qui est leTds de M. Soulié vé-
térinaire et adjoint au maire de Catùs. 

Mutualité scolaire 
Le Conseil d'administration de 

la Mutualité scolaire de l'arrondis-
sement de Cahors s'est réuni le 
jeudi 28 juillet 1021 à dix heures du 
matin, au siège social. 

Le Conseil a examiné avec soin les 
14 demandes de secours qui se sont 
produites au cours! du 2" trimestre 
1921, et a accordé aux sociétaires 
malades des secours dont le total 
s'élève à la somme de 267 francs 50. 

Nota. — Les Instituteurs et les 
Institutrices qui n'ont, pas encore 
versé le 2e trimestre 1921 ou les tri-
mestres antérieurs sont priés d'en 
envoyer, sans retard, le montant à 
M. Calinette, Instituteur, trésorier, 
9, place Thiers, Cahors. 

A l'ambassade d'Allemagne 
« Monsieur le Conseiller de léga-

tion, je viens vous présenter mon pas-
seport et celui de ma fille, pour l'Ail e-
nagne non occupée, vous priant de 
bien vouloir les viser. » Le Herr Lega-
tionsrat s'exécuta de bonne grâce, nous 
interrogea à peine, car, la semaine 
précédente, je lui avais écris plusieurs 
fois, songeant aux difficultés de l'an-
née dernière. A cette époque j'avais 
dû payer 80 fr. pour la signature ; 
cette fois le tarif était descendu à 
39 fr. 75. Par contre, à la Préfecture 
de Cahors, chaque passeport, établi 
pour 0 fr. 60, avec demande préalable 
sur feuille de papier timbré de 1 fr., 
était passé à 5 fr., sur feuille de pa-
pier timbré à 2 fr. . 

Au visa du passeport, la légation 
avait ajouté, ce qui indique un état 
d'esprit spécial, une note d'après la-
quelle il taut une autorisation de la 
police locale pour séjour en Bavières. 
On sait, en effet, que ce pays, avec 
Niirnberg, comme centre, est un foyer 
d'agitation et que le spectre de la re-
vanche s'y dresse de temps à autre, 
devant les jeunes générations qu'on y 
prépare. 

J avais craint, un instant, que le 
Conseiller de légation de haute nais-
sance ne me tînt rancune d'une lettre, 
très courtoise, en allemand, que je 
lui avais adressée, à mon retour de 
voyage. Il m'avait dit, en effet, que je 
voulais aller chez eux, vu le change, 
pour y vivre à bon marché, à leurs 
dépens. « Permettez-moi, de vous dire, 
hochwohlgeborener Herr Legations-
rat, que, aviateur modern-style, vous 
me paraîssez avoir survolé les contin-
gences de la vie matérielle allemande, 
à une hauteur surprenante ou qu'une 
fortune immense vous a évité de souf-
frir de la cherté de la crise économi-
que ! Non seulement la journée moyen-
ne à l'hôtel est de 60 à 65 marks ; 
dans une pension de famille le tarif 
ordinaire est de 30 à 35, et tout à 
l'avenant. Ajoutez à cela que der Erb-
feind l'ennemi héréditaire n'est pas 
celui à qui l'on fait les prix doux ; 
donc le change se réduirait à rien. 
Mais, possédant la langue, connais-
sant un pays que j'ai habité 4 ans, ne 
me laissant pas faire, j'y ai pu vivre 
à peine normalement, tout en son-
geant au menu quotidien de France... 
etc.. 

A celle critique, à l'eau de rose, de 
mes pérégrinations dans le Wiïrtlem-
berg, j'avais ajouté. un édulcorant, 
dont j'ai bénéficié aujourd'hui. Le 
Conseiller avait entendu parler de 
Cahors, à propos de Gambetta, était-
ce une grande ville, sa situation ? 
Bref, je joignis à mon épître — pano-
rama des bords du Lot ; bien m'en 
valut, puisque, au lieu de poser à 
l'hôtel, je pus obtenir, aussitôt le 
visa demandé. La diplomatie est une 
vasle Sucrerie. 

Voyons si la vie va être moins coû-
teuse dans ce pays de « vainqueurs 
vaincus ». J'ai l'intention de faire un 
premier arrêt à Francfort sur-le-Mein 
et de continuer ma route jusqu'au 
centre et de descendre à Iéna ou à 
Weiinar où je suis attendu. Là, aux 
environs, où je passerai un premier 
mois, je.tâcherai de voir clair et de 
glaner des renseignements, d'être 
« objectif » dans mes jugements, 
c'est-à-dire de découvrir les qualités 
de ces adversaires irréductibles, de 
ces morts qui ne veulent pas mourir ! 
Le journal est le gros véhicule d'idées, 
mais qu'il soit le propagateur des 
idées justes èt, par là, flu'il réponde 
à son rôle, celui d'éducateur du peu-
ple et, des générations à venir. 

'Aift. CHÉRY. 

Frise d'armes 
Avant le dépat du 7" pour les 

grandes manœuvres, une prise d'ar-
mes a eu lieu vendrédi soir à 4 heu-
res. 

Au cours de cette revue qui fut 
passée par M. le lieutenant-colonel 
Lagasquie, la croix de chevalier de 
la Légion d'honneur a été remise à 
M. Monestier, officier de complément 
et la médaille militaire au soldat ré-
serviste Delchié. 

La revue a été clôturée par un dé-
filé des troupes. 

On visite le Lot 
Ce sont des touristes parisiens qui, 

en compagnie de notre compatriote 
M. Chauinont, descendent en bateau 
notre admirable rivière si peu con-
nue. Ils utilisent trois bateaux, dits 
canoës canadiens, qui sont conduits 
à la pagaie, bateaux légers et résis-
tants. Tout un matériel de camping 
est avec eux ce qui leur permet, au 
besoin, de se passer de l'hôtel et de 
l'auberge qui manquent trop sou-
vent. 

Partis de Penchot (près Dccaze-
ville) samedi dans la journée ils 
étaient le soir à Capdenac. Puis par 
Toirac, Montbrun, Cajarc, Calvignac, 
St-Cirq-Ia-Popie, Vers (après ' un 
crochet sur le Cévé jusqu'à Cabre-
rets) ; ils étaient jeudi soir dans no-
tre ville, enchantés de cette pre-
mière partie "de leur descente. 

Leur but, en effet, n'est pas seule-
ment de manier la pagaie, mais de 
visiter en détail cette belle vallée 
que nous possédons et dont les as-
pects, si divers, vus de la rivière, 
sont tout autres que ceux vus d'une 
roule poussiéreuse, même dans une 
confortable limousine. Malgré la 
chaleur, malgré les portages souvent 
difficiles ils se déclarent nrêts à con-
tinuer, gardant de ce premier par-
cours un inoubliable souvenir. - . 

Syndicat de l'Epicerie du Lot 
Le bureau du Syndicat invite d'une 

façon pressante tous les membres du 
Syndicat du Lot à assister à l'Assem-
blée générale qui aura lieu dimanche 
prochain 31 juillet à 14 heures préci-
ses, dans une des sallçs de l'Hôtel de 
Ville de Cahors. 

Mouvement des Instituteurs 
Mme Gary, directrice d^ l'Ecole 

de ia rue Fénelqn, est nommée direc-
trice de l'Ecole du Boulevard en rem-
placement de Mlle Bonnet, admise à 
la retraite. 

Mme Lafargue, directrice d'Ecole 
à Luzech, est nommée à l'Ecole de 
la rue Fénelon. 

Mme Bénéchie, institutrice à Mer-
cuès, est nommée à Luzech. 
Mme Bonnassie, de Nuzéjouls, est 
nommée à Fajoles. 

Mme Àndral de Lauzès à Nuzé-
jouls. , 

Mlle Bourdos, en congé à Lauzès. 
M. Bonnamie, de Nuzéjouls, est 

nommé à Fajoles. 
M. Andral, de Francoulès, à Bois-

sières. 
Mlle Rouzéry, de Lentillac-La-

touille à Sénaillac-Latronquière. 
M. Arnauaet, de St-Chamarand à 

Caniac. 
Mme Deviers, de Souillaguet à St-

Cirq-Bel Arbre. 
M. Delclaud, de Bagnac à Lissac. 
M. Deilhes, des Roques à Fonta-

nes. s . 
Mlle Hug, de St-Martial aux Ro-

ques. 
Mme Lafargue, .de Flaugnac à St-

Martial. 
Mme Picou, d'Aynac à Flaugnac. 
Mlle Lafargues, de Labastide-du-

Haut-Mont à Montet-et-Bouxal. 
Mlle Thomas, de Lacam à Labas-

1 ide-du-Haut-Mont. 
Mlle Laval, de Lacave à St-Sozy. 
Mlle Rodes, de Lunegarde à La-

cave. 
Mme Henry, de Trébaïx à Sal-

vezou (Catus). 
Mme Blanié, de Luziers (Salviac) 

à Trébaïx. 
Mlle Iragne, de Rampoux, à Luziers. 
Mlle Salanié, de Payrignac à Ram-

poux. 
M. Pouillange, de Lacabrette à 

Payrinhac, 
Mme Pouillange de Lacabrette à 

Payrinhac. 
M. Coléda, de Fonianes-Lunegar-

de à Lacabrette. 
Mme Coléda de Fontancs-Lune-

garde à lacabrette. 
M. Mottaz, de St-Céré à Fontanes-

Lunegarde. 
Mme Mottaz, de Salviac à Fonta-

ncs-Lunegarde. 
Mme Jouffreau, de Loupiac (Puy-

l'Evêque) à i.abastide-dti Vert. 
Mlle Pouzalgues, institutrice de 

l'Avevron à Laborie-Prendaignes. 
Mlle Sl-Marty, de Cajarc 'à St-Gé-

niès. 
Mlle Boué, de Ste-Alauzie, à Lou-

piac. 
Mme Mailhol, de St-Poul-de-Vern à 

Terrou. 
M. Mailhol, de Sabadel-Latron-

quière à Terrou. 
M. Pasquier, de Bel fort au Montât. 
Mme Lépinard, de Gourdon à 

Cahors (Ecole du Boulevard.)." 
La chasse 

L'ouverture de la chasse est fixée 
pour le Lot, au dimanche 14 aoi'rl. 
Pour les préposés tempo; aires 

M. Delmas l'actif député du Lot, 
vient de recevoir de la Direction Gé-
nérale des Manufactures de l'Etal, lit 
lettre suivante à la suite d'une dé-
marche qu'il avait faite avec M. Del-
port en faveur des préposés tempo-
raires du département du Lot. 

Monsieur le Député, 
Par lettre du 19 juillet dernier: vous avez 

bien voulu appeler mon attention sur les 
préposés temporaires du Lot qui protestent 
contre la suppression de leur traitement 
los dimanches et jours fériés. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
ces préposés temporaires qui sont adjoints 
chaque année aux employés commissionnés 
pour le comptage des plantations de tabacs 
reçoivent un salaire journalier et sont p&r 
conséquent payés pour les journées où ils 
travaillent effectivement. Le paiement de 
ces auxiliaires les dimanches et jours fériés 
ne peut être justifié que lorsqu'ils sont 
convoqués ces jours-là pour collaborer aux 
écritures des chefs de section. Toutefois 
étant donné leur situation particulière, les 
préposés temporaires qui sont appelés à 
séjourner en dehors de leur résidence habi-
tuelle reçoivent l'indemnité journalière pour 
toute ta durée de leur déplacement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, ele., 
etc.. 

Obsèques 
Samedi matin, à 8 heures, ont été 

célébrées à Cahors les nhsènues de 
M, Pierre Vincens, receveur princi-
pal entreposeur en retraite, décédé 
à l'âge de 84 ans. 

M. Vincens était une vieille et 
belle figure cadurcienne : sa mort a 
été vivement regrettée par les nom-
breux amis -m'il comptait à Cahors. 

Nous adressons à Mme veuve Vin-
cens,. à ses enfants nos bien sincères 
condoléances. 

Noyé 
Jeudi soir, M. Arbon, ancien se-

crétaire du Commissariat de police 
de notre ville, fut se baigner dans 
le Lot, au Pot-Trinquat. 

A peine était-il clans l'eau, qu'il 
fut frappé de congestion. Des bai-
gneurs accoururent pour lui porter 
secours : mais M. Arbon était mort. 

Cette mort a provoqué une vive 
émotion dans notre ville où M. Ar-
bon était à juste titre très estimé, 
et où il ne comntait que des sympa-
thies. 

Nous prions sa veuve et sa famille 
d'agréer l'expression de nos bien-
sincères condoléances. 

Far la fenêtre 
Vendredi matin, M. Degan, em-

ployé à la brasserie Cabessut, péné-
tra dans l'immeuble Mignot, rue Cle-
menceau 

Il monta au deuxième étagè et se 
précipita dans la rue. 

On ignore les motifs qui ont dé-
terminé cet acte. 

Dans la cliute, M. Degan s'est 
cassé une jambe. 

Cheval emballé 
Vendredi matin, un cheval attelé 

à une voilure de laitier, s'est 
emballé rue Victor Hugo, a parcouru 

les rues de la Poste, et Président 
Wilson et s'est abattu devant le 
lycée. 

Il n'y avait personne dans la voi-
lure : le cheval s'est fortement con-
tusionné. 

Départ de forçats 
Jeudi matin. Monmoutou, Nouet, 

et Faure condamnes aux travaux 
forcés ont été "xtraits de la prison 
de Cahors pour être transportés à 
l'île de Ré. 

Là, ils attendront leur départ pour 
le bagne. 

Avis 
Le Conseil d'administration de 

l'Aviron Cadurcien prévient le pu-
blic que seuls les membres de la So-
ciété ont accès sur le terrain de foot-
ball de l'Ile de Cabessut, ainsi que 
dans la maison dite « Marianne ». 

Des dégâts matériels assez sérieux 
ayant été commis, plainte sera nortée 
contre toute personne qui aura péné-
tré sans autorisation sur le terrain 
ou dans la maison. 

Pour le Conseil d'Administration, 
et pour le Secrétaire général 

Vol d'une bicyclette 
Jeudi soir vers 8 heures, un em-

ployé de M. Jouffreau, mécanicien 
iue" Président Wilson, s'était rendu 
à bicyclette dans la rue J. B. Del-
pech. 

Il laissa la bicyclette devant la 
porte de l'ancien restaurant Bous-
quet où il entra. 

Un instant après, il ressortait de 
la maison, mais il eut la désagréable 
surprise de ne pas trouver sa bi-
cyclette. 

Avec son patron M. Jouffreau il 
eut l'idée de suivre les traces laissées 
par les roues de la bicyclette, ce qui 
l'amena dans la rue du Bousquet, 
mais là toute trace disparaissait. 

Il se rendit alors au Commissariat 
de police où il déposa une plainte. 

Mais le voleur n'était pas tran-
quille : il avait vu sa victime, et M. 
Jouffreau, suivre les traces de la bi-
cyclette et il en avait conclu qu'il 
était découvert, car effectivement, il 
habite dans la maison de la rue du 
Bousquet. 

Vers 10 heures, pris de remords 
ou de crainte, il se rendit au bureau 
de police et déclara qu'en rentrant 
il avait... trouvé une bicyclette dans 
sa chambre 

C'était bien celle de l'employé de 
M. Jouffreau. 

M. le Commissaire de police ser-
monna vivement le jeune homme qui 
travaille sur la ligne Cahors-Moissac. 

UN DRAME 
Le crime de St-Maitin-le-Redon a 

provoqué une vive émotion dans la 
région et à Cahors où la famille de 
ln jeune femme est honorablement 
connue et estimée. -i 

Il est certain que Nermord a agi 
dans un accès de folie alcoolique. Il 
était parti de Cahors mercredi vers 
midi et s'était rendu à bicyclette à 
SI -.Martin-le-Redon. 

En cours de route, il dut faire des 
stations dans les divers cafés qu'il 
trouva : quand il arriva à St-Martin-
le-Redon, il était dans un état d'agi-
tation excessive. 

Aucune discussion n'eut lieu entre 
sa femme et lui : Nermord était 
assis près de sa femme, avec laquelle 
il échanga quelques paroles banales, 
puis tout d'un coup, il se leva, sortit 
brusquement de sa poche un revol-
ver qu'il braqua sur sa femme, la vi-
sant à la tête. 

Mme Nermord oui avait vu le 
mouvement, se leva vivement et 
tenta de fuir : le meurtrier tira sur 
elle deux balles de revolver, la pre-
mière sans résultat, la seconde tra-
versa la cuisse de part en part. 

La victime ne ..tomba pas ; elle 
s'enfuit et ce n'est que quelques ins-
tants après, qu'elle se rendit compte 
de sa blessure. 

Le meurtrier, croyant avoir tué sa 
femme, se tira une balle dans la 
tête. Il vécut encore plusieurs heu-
res. 

Mme Nermord avait quitté Alger 
pour venir à Cahors accompagnée de 
son mari en congé pour faire ses 
couches. Il était entendu qu'elle de-
vait * rester à Cahors jusqu'à son 
complet rétablissement. Son congé 
expiré, le mari rentra à Alger. 

Peu de temps après, il écrivit let-
tres sur lettres à sa femme dont il 
exigeait le retour à Alger. 

L'état de santé de Mme Nermord et 
de sa fillette ne permettait pas le 
déplacement. Un certificat médical 
fut même envoyé à Nermord, mais 
celui-ci n'en persista 'pas moins à 
adresser des lettres de menaces. Ses 
dernières lettres ont été envoyées la 
plupart par l'intermédiaire des Par-
quets d'Alger et de Cahors. Mme 
Nermord était c nvoquée chaque fois 
au commissariat de police ou au 
Parquet où on lui remettait ces let-
tres. 

Tout cela n'était pas fait pour 
rendre la santé à la jeune maman 
qui, très impressionnée par le ton des 
lettres du mari dut s'aliter. 

il y a quelques jours, Nermord ar-
riva à Cahors ; il devait faire un 
voyage à Paris avec sa femme, car, 
contrairement à ce qui a été dit, celle-
ci ne refusait pas de suivre son ma-
ri, mais elle ne voulait pas revenir 
en Algérie, et elle insistait pour que 
son mari obtint un poste en France. 

Les renseignements sur Nermord 
le représentent comme un alcoolique, 
un brutal : il maltraitait sa femme 
et lui adressait des menaces. A Al-
ger, il se montrait jaloux et faisait 
des scènes violentes qu'il terminait 
en montrant le fusil et en disant à 
sa femme : Tiens, voilà ton juge. » 

Durant son séjour à Cahors, jus-
qu'au jour du drame, il n'avait cessé 
de rendre visite à sa femme, à sa 
fille et à ses beaux-parents, 

Fête scolaire 
Avant de fermer ses portes pour les 

vacances annuelles, l'Ecole primaire su-
périeure avait organisé un concert qui 
a eu lieu hier soir. 

La partie musicale dirigée par M. La-
coste, a été tout à fait remarquable. 

L'orchestre et M. Nouyrit fils furent 
vivement applaudis. 

Mlle Palame, qui avait bien voulu 
prêter un concours précieux, a obtenu 
un énorme succès. Notre gracieuse com-
patriote a une voix particulièrement 
agréable et qu'elle manie avec une super-
be maestria. 

Gros succès aussi pour M. Coldefy, 
qui est de toutes les fêtes' locales. 

On a vivement applaudi les exercices 
de gymnastique dirigés par M. Berbier 
fds. 

Tout le reste du programme fort 
abondant et varié a été très réussi. 

Une quête a été faite pour les pupil-
les de l'Ecole laïque. 

Au cours de la deuxième partie, M. La-
l'age, en quelques paroles pleines de 
tact, a remercié tous ceux qui ont con-
tribué au succès de cette fête de famille. 
Le sympathique directeur a proclamé les 
résultats de l'Ecole supérieure. Il a an-
noncé que l'an prochain il y aura un 
cours d'enseignement professionnel et 
industriel. 

Tous nos compliments aux organisa-
teurs de cette charmante fête. 

Conférence 
M. Paul-Louis-Robert qui s'est donné 

la tâche de répandre le culte du grand 
musicien Berlioz en France, a lau une 
conférence jeudi soir dans Ja salle des 
Petits-Carmes. 

M. Robert, en un langage é.'evé, dii 
combien était regrettable l'indifférence 
manifestée à l'égard d'un des plus 
grands musiciens, d'un des plus pariaits 
génies de la latinité. 

11 fut applaudi par le public qui se 
pressait dans la salle des Petits-Carmes 
et-remercié par M. Nieolaï qui présidait 
cette conférence. 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal de la ville de 

Cahors se réunira le mardi 2 août pro-
chain a S heures et demie du soir. 

Ordre du jour : 
Examen et approbation des comptes 

de l'hospice. 
Assistance aux vieillards. 

P. T. T. 
Une réunion dont le but est la créa-

lion de la Fédération Syndicale des P. 
T. T. du Lot aura lieu à la Bourse du 
Travail de Cahors le dimanche 7 août à 
10 heures du matin. 

Tribunal correctionnel 
UNE BUUTE 

Le Tribunal condamne à 2 mois dv 
prison le nommé Lille, Eloi, facteur, 
qui martyrisait ses enfants .sans le 
moindre prétexte. 

Le Tribunal lui retire la garde des 
enfants. 

COUPS ET BLESSURES 
25 francs d'amende sont infligés à 

Edmond Gagetté, forgeron à Cala-
mane qui injuria et frappa un de ses 
voisins. 

VOYAGE SANS BILLET 
Pour avoir voyagé sans billet, un 

marchand de nicyclcttes de Puy-
l'Evêque, Elie C.,.,' est condamné à 
2ô francs d'amende. 

Etat-ciril de la Ville de Cabors 
Du 21 au 28 juillet 1921 

Naissances 
Belon Armand-Edouard, à Cavaniès. 
Bonnet Andrée-Marie-Madelcine, boulevard 

Gambetta, 131. 
Gramond Agnès-Ernesline, rue Président-

Wilson. 
Huyghebaert Maurice,rue Président-Wilson. 
Marqués Darius, rue Président-Wilson. 

Publications de mariages 
Lascoux Lucien, forgeron à Trespoux (Lot) 

et Célarié Augustine-Jeanne, s. p.. à 
Cahors, rue Chantrerie, 1. 

Alazard Aristide, cultivateur à Floltes-Pra-
dines (Lot) et Vergnes Léonie, gagiste à 
Cahors-Merle. 

Milol Edmond, journalier à SainUSouplel 
(Nord) et Francine Rouberf, ménagère à 
Saint-Souplet (Nord). 

Couderc Eugène, cultivateur à Cahors-
Cabessut et Sentenat Pauline-Jeanne, cou-
turière .à Toulouse. 

Vaysse Raymond, instituteur à Souillac 
(Lot) et Bès Jeanne-Rosalie-Augusta, em-
ployée des postes à Paris, quai de la 
Tournelle, 27. 

Toumazet Etienne, employé des P. T. T. à 
Cahors et Savaille Charlotte-Marie-Ju-
liette, sténo-dactylo à Nantes (Loire-Infé-
rieure). 

Cassan Louis-Maximin, soldat au d'infan-
terie à Cahors et Ducruc Rachel, cuisi-
nière à Agen. 

Colom Jean-Germain, cantonnier communal 
et Redoulet Anaïs, couturière à Cahors, 
rue Saint-Priest, 8. 

Mariages 
Tessonneau Eugène-Henri-Clémenl-Albert, 

employé de commerce à Brive et Léris 
Yvonne, couturière à Cahors, rue Sainte-
Catherine. 

Bras Louis-Jean, cultivateur à Cahors-Arlis 
et Terret Marguerite-Nancy, s. p.. à Ca-
hors-Cavaniôs. 

Décès 
Lasserre Pierre-Joseph, négociant., 68 ans, 

rue des Cadourques, 18. 
Weigel Robert-Jean-Louis, 6 mois, rue La-

barre, 38. 
Miquel Marie, veuve Deltheil, cultivatrice, 

72 ans, à Lacapelle. 
Vincens Pierre, receveur principal entre-, 

poseur en retraite, 8* ans, cours de la 
Chartreuse, 10. 

Les Vertus des Plantes 
Je ne reproduirai pas ici les ridicules 

propos, les absurdes critiques, les menaces 
et les faux bruits de départ, qui courent 
journellement sur l'herboristerie. 

Les esprits forts, et le nombre s'en 
multiplie aujourd'hui delà manièrela plus 
inattendue, ferment l'oreille à ces ridicules 
propos. 

C'est en toute connaissance de cause, 
que s'affirment les vertus et les mérites 
indiscutables des plantes médicinales. 

Donc le public peut se sentir la cons-
cience bien nette en apprenant à appliquer 
un système naturel qui peut éviter les 
maladies graves, ramener la santé vite et 
avec peu et ceci doit être une grande satis-
faction pour tous. 

Ceux qui par l'emploi de mauvais 
termes cherchent à enrayer les progrès 
de cette méthode toute naturelle finiront 
par échouer devant la largeur des idées, 
qui tôt ou tard est appelée à faire le poids 
dans la balance de la justice. 

D. R. 
Herboriste, diplômé de i™ classe 

de la Faculté mixte de médecine 
et de pharmacie de Toulouse. 

Herboristerie médicinale, Villa des 
Tours, quai Cavaignac, CAHORS. 

Grand Prix de Rome 
Parmi les lauréats du Grand pr;x Rome pour la peinture, nous relevons i 

nom de M. Perron, second Grand pri
 e 

Nous croyons savoir que la premii • 
affiche de la Source Saint-Martial s. 6 

signée de ce jeune et talentueux artiste 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera as 
iré le dimanche 31 juillet 1921. J" sui 

la 
Pharmacie GAYET 

Rue Georges Clemenceau 

Par ces grandes chaleurs 

une FRANCISCAINE 
est la boisson idéale 

Pat 

Cazals 
Concours de quilles. — On se rappelé i 

succès obtenu l'an dernier par les organf 
sateursdu concours de quilles à l'occasinn 
de la fête locale. n 

Un nouveau concours îsera organisé 
cette année les 14 et 15 août prochain 
avec le même règlement que l'année der'. 
nière. 

Ce concours, véritable championnat 
régional, sera doté de cent francs (100 fn 
de prix, dont un de 50 fr. 

Tous les bons joueurs de la région 
ainsi que les amateurs du rampeau, sê 
rendront à Cazals, à l'occasion des fêtes 
pour assister et prendre part à ce tournoi 

Le jeu de quilles était autrefois très en 
honneur dans notre région ; aussi ton» 
nos encouragements vont aux promoteur 
de ce concours qui veulent maintenir PI 

raviver le goût de ce jeu qui est en même 
temps un sport et une'agréable distraciïon 

Luzech 
Palmes académiques. — C'est avec un 

vif plaisir que nous avons appris que les 
palmes académiques viennent d'être dé 
cernées à M. Charles, instituteur à Lu7pph 
depuis 1894. 

Le dévouement de cet excellent maître 
qui jouit de l'estime générale de ces chefs 
et des pères de famille a reçu sa récom-
pense. 

Nous sommes heureux d'adresser à 
notreami M. Charles nos vives félicitations. 

Cajarc 
Nons donnons ci-dessous, le programme 

de la fête patronale de Cajarc. 
Samedi 7 août : 6 h. du soir, réception 

de la Musique, aubades aux autorités : 
8 h. 1/2, grande retraite aux flambeaux ■■ 
9 h., bal d'ouverture. 

Dimanche 8 août : G" h. matin, salves 
8 h. pas redoublé excécuté sur le tour de 
ville ; 9 h. Distribution de bouquets aux 
jeunes gens et demoiselles de la classe ; 
11 h., apéritif-concert ; 2 h. du soir, jeux 
divers sur les Promenades ; Concours de 
grimaces, jeu de la poêle, jeu delà pomme, 
concours de fumeurs, course en sac, jeu 
de la cruche : 4 h. 1/2, concert par la mu-
sique et bal de jour ; 8 h. 1/2, brillaut feu 
d'artifice 9 h. 1/2, grand bal de nuit, ba-
taille de confetti et de serpentins ; minuit, 
brillante retraite aux flambeaux.' 

Lundi 9 août : 8 h., réveil en fanfare ; 
10 h., apéritif-concert ; 2 h., grandes 
courses debicycle:les : Régionale. 1er prix, 
40 fr.. 2", 30 fr., 3<\ 20 fr. : Locale, 1", 
15 fr., 2», 10 fr. 3" 5 fr. ; 4 h., jeux nau-
tiques sur le Lot ; 8 h., départ du ballon 
« Le Cajarçois » ; 9 h., illumination et bal 
de nuit, bataille de confetti et de serpen-
tins ; minuit, clôture de la fêle par une 
grande farandole en musique et une 
brillante retraite aux flambeaux. 

hota. — Les cyclistes courent à leurs 
risques et périls et la Commission ne ré-
pond pas des accidents qui pourraient sur-
venir pendant les fêtes. Le meilleur accueil 
est réservé aux étrangers". 

La. Commission. 
Figeac 

Succès. — Mlle SuzanneDusser, licenciée 
ès-lettres, vient de passer avec succès, 
devant la Faculté de Droit de Paris, son 
examen de deuxième année. 

M. Gabriel Dusser, a obtenu devant la 
môme Faculté et avec le même succès son 
diplôme de Licencié en Droit. 

M. Gabriel Dusser, s'est fait inscrire à 
la Cour d'Appel de Paris pour y faire son 
stage d'Avocat. 

M. Marc Dusser, a passé avec mention 
(A. B.) son premier examen de Droit. 

Nos meilleures félicitations aux lauréats. 
Ligue des Droits de l'Homme et du Cito-

yen. — Les membres de la section de Fi-
geac sont invités à assister à une réunion 
qui aura lieu aujourd'hui dimanche, à 15 
heures, dans une des salles de la mairie. 

Les citoyens désireux de se faire ins-
crire comme membres de la Ligue sont 
priés de se rendre à cette réunion. 

Distinction honorifique. — Notre sym-
pathique surveillant-chef, M. Suère vient 
d'être décoré de la Médaille Pénitentiaire 

Cette distinction honorifique est la juste 
récompense de ses bons et loyaux ser-
vices. Félicitations. 

Retraites ouvrières. — Les assujettis aux 
retraites ouvrières sont invités à retire 
le plus tôt possible, à la mairie, leur» 
cartes du mois de juillet. , 

Pharmacies. — Aujourd'hui dimanciie; 
le service sera assure par la pharmac 
Loupiac, place Champollion. 

Marcilhac 
Certificat d'études primaires,. ~" 

Nous sommes heureux d'enregisbe 

le succès obtenu par les candidats a 
certificat d'études primaires. Tous * 
élèves présentés ont été reçus av 
mention. Ce sont : Doucet Marî" 
(mention bien), Mailhes Fa"111' 
(mention bien), Segond Maria (»iel 

lion assez bien), Cassayre Paul (-llie 

tion très bien), Mignac Louis («ien' 
lion très bien). riicil 

Nous adressons no sincères te' et » lauréats 
no 

citations aux jeunes 
leurs maîtres dévoues. 

Saint-Sulpice '4 
Réunion du syndicat agricole. 

Les membres du syndicat agricole 
la commune de St-Sulpice„ se 
réunis le dimanche 24 juillet _ a 

heures du matin sous là présidei 
de M. Magné Cyprien. Le P,aie?"% 
des cotisations a été effectué. O ^ 

fixe approximativement 
de balles d'engrais à c je' 

au svndicat agricole 

ensuite 
nombre 
mander 
Cahors. 

de Saint-Chels 
Regrettable incident. — Les obsèq"^ 

M. Pezet, fils de l'ancien maire de & 
Chels, ramené du front, ont donne n 
un regrettable incident. ^ossi"11 

M.. Pezet père ayanl une cw'^gM concess 
. "— . ci rjn 

perpétuelle dans le cimetière de ^ y 
voulut y faire creusé une fosse P 
déposer les restes de son fils. ,it s';' 

M. le curé de St-Chels pre'611^ cbe-s prétend'1 

opposer disant qu'il voulait fai ure 
min à cet endroit. 



Pezet lui fit observer que l'admiriis-
, 'nn du cimetière, qui appartient à tous, 

lr
 11V aue soit leur religion, ne saurait 

°Pe confondu avec l'égiise et son clocher. 
êlr curé persista dans ses prétentions 

t nue Je cimetière étant terre bénite, 
dlS°n/.tait l'administrateur et que si M. 
il ea

t
 maintenait ses intentions, il refuse-

pef «nn ministère pour les obsèques. 
L'enterrement eu lieu et fut par force, 

«^p'r^ncoual, maire fit le panégyrique 
i pros mort pour la France et un camn-

H de régiment du défunt lui adressa 
ra„Hernier adieu. u" " population s'est retirée profondément 

pressionnée d'une intransigeance peut-
être excessive. 

Albas 
• certificat d'études. — Sept élèves de nos 

les ont subi les épreuves et ont été 
éonns avec mention : 

ï o-arçons : Bousquet Henri, Bouyé 

D
„
hP

rt Couture Raymond, HébrardHenri, 
favessiôre René ; 2 jeunes filles : Bergo-
„ne Jeanne (école laïque), Perboyre Jean-
ne (école libre). 

Nos félicitations. 
Fête locale. — La fête locale deSt-Etien-
sera célébrée le 7 août. La jeunesse en 

noursuit activement la préparation et 
réalisera sans doute un programme des 
plus attrayants. 

Gourdon 
Ecole primaire supéreeure. — Voici les 

résultats obtenus par les élèves de notre 
école primaire supérieure pendant l'année 
1920 1921. 

Sténo-Dactylographie 
CALLIGRAPHIE 

Mention Très Bien : Mlles Delsol Lucie, 
rjelsol Laure, Admirât Geneviève, La-
beille Jane, Gardes Marie-Louise, Poux 
lane, Brouel Suzanne, Routeix Paule, 
Lafoîi Marguerite, Veunac Jane, Slève Al-
bertine, Grangié Odette, Salvat Andrée, 
Courdès Noémie, Vaysse Berthe. 

Mention Bien : Mlles Célarié Agnès, 
Robert Fernande, Delbos Suzanne, Rouf-
fignac Marie-Louise, Roques Renéé, 
Malgouyard Olga, Glenadel Madeleine, 
Espointôur Marcelle, Vergnes Irène Mar-
queyssat Odette. 

STÉNOGRAPHIE 50 MOTS 
Mention Très Bien : Mlles Lafon Mar-

guerite, Grangié Yvonne. 
MentionBien : Mlles LadurantieBlanche, 

Crubilié Maria, Brouel Suzanne, Grangié 
Odette. 

Mention Assez Bien : Mlles Roques Renée, 
Poux Jane, Vergnes Irène. 

GO MOTS 
Mention Très Bien : Mlle Brouel Su-

zanne. 
Mention Assez. Bien : Mlles Poux Jane, 

Ladurantie Blanche, Robert -Fernande, 
Grangié Odette. 

80 MOTS 
Mention Assez Bien : Mlle Brouel Su-

zanne. 
DACTYLOGRAPHIE 

Diplôme scolaire : Mlles Robert Fer-
nande, Gardes Marie-Louise, Grangié 
Odette, Veunac Jane, Brouel Suzanne, 
Marqueyssat Odette, Taste Marcelle, Ad-
mirât Olga, Ladurantie Blanche, Stève 
Albertine, Grangié Yvonne, Malgouyard 
Olga. 

Brevet élémentaire 
Mlles Brouel Suzanne, Crubilié Maria, 

Grangié Yvonne, Ronteix Paule, Vennac 
Jane. 

Admission à l'Ecole normale 
Liste supplémentaire : Mlles Brouel Su-

zanne, Grangié Yvonne. 
Brevet d'enseignement primaire 

supérieur 
Mlles Brouel Suzanne, avec le n° 1, 

Grangié Yvonne n°3, Ronteix Paule n° 5. 
L'école a également obtenu du ministère 

de la Guerre, un 2fi prix d'éducation phy-
sique* Emsembles imposés ». 

Dégafjnac 

(
 Fête du 15 août. — La fête de Dégagnac 

s'annonce comme devant êtrecélébréecette 
année avec un éclat sans précédent. La 
comisission chargée de son organisation 
a décidé de laisser de côté tous les jeux 
aujourd'hui un peu désuets pour nous 
offrir du nouveau. 

t)'un autre côté, on annonce qu'une 
seconde commission extra-votive, s'oc-
cupe d'organiser une amusette psycholo-
gique au mariage par voie d'élection ; les 
aemoiselles devant élire lès futurs de leur 
choix et les garçons celles de leurs rêves. 

De nombreuses attractions sont déjà 
Annoncées ; des courses cyclistes et pé-
destres doivent avoir lieu ainsi qu'un 
concours de chars et de bicyclettes fleu-
ris et de jeux athlétiques. 

Dès que le programme de la fête et le 
regiement de l'amusette seront définitive-
ment arrêtés, le Journal du Lot les leur 
lera connaître. 

Aîvignac 

an
fn P°teau sur la tête. — Un accident 

4ui aurait pu avoir de graves conséquen-
BS s est produit mercredi à Alvignac. 

Des touristes revenaient en auto d'une 
excursion, lorsque, pour éviter un gamin 
qui se tenait au milieu de la route, le 
chauffeur vira brusquement. 

L'auto alla buta contre un poteau télé-
graphique qu'elle cassa net ; le poteau 
tomba sur la tête d'un touriste, M. Rigal, 
chapelier à Cahors qui fut légèrement 
contusionné. 

Salviac 
Hymênôe. — Nous apprenons avec plai-

sir le prochain mariage de notre compa-
triote et ami, M. Marcel Chastagnol de 
notre ville, actuellement maître bottier à 
l'Ecole militaire Herio (Seine et-Oise) avec 
Mlle Louise Le Gueut, sans profession à 
Tréguier (Côtes-du-Nord); 

Et celui de M. Auguste Prégent, ancien 
receveur de l'enregistrement à Salviac, 
avec Mlle Jane Albet, de notre ville, fille 
du conseiller municipal. 

A nos compatriotes nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

Notarial. — Notre excellent et jeune 
compatriote M. Ernest Delmon, vient de 
sortir diplômé de l'école de notariat de 
Toulouse avec le n° 3. 
-Notre futur notaire à la résidence de 

Salviac, a obtenu de nombreux prix, 
notamment celui du Crédit Foncier. 

Toutes nos félicitations. 
;>«<>-

Souvenirs de campagne 
(Suite) 

Tours, Yvry, Orrouy, Villers-Cotterets, 
Pont Sle-Maxence 

(23 Sept.-15 Oct. 1914) 
Lie 131° R. I. T. effectue en sens 

inverse; le trajet par lui parcouru 
dans les journées des 11 et 12 août 
dernier. Le 22 septembre, vers 6 
heures du soir, le train qui emporte 
le 1er bataillon entre en gare" de 
Cahors, au milieu de l'émotion in-
tense des poilus, penchés en grappes 
épaisses aux portières, impatients de 
savoir s'ils n'auront pas l'heureuse 
fortune d'apercevoir quelques per-
sonnes amies, qu'ils ont, pour la 
plupart, hâtivement prévenues de 
leur passage probable, durant les 
deux jours de stationnement passés 
au Muy, dans l'attente- du départ. 

Pour beaucoup ce doux espoir n'est 
pas un vain mot et c'est en effet une 
véritable cohue de parents, de fem-
mes et d'enfants jqui assiège le 
train dès qu'il a stoppé. Malheureu-
sement, notre arrêt en gare est des 
plus insignifiant, quelques minutes 
à peine, de telle sorte que c'est tout 
jus té si chacun a le temps de retrou-
ver les sjons et de les embrasser, que 
le train siffle pour le départ... et pour-
tant presque tous sont venus de très 
loin et pnt passé sans démarrer la 
journée entière à proximité des quais 
pour ne pas « louper » cet heureux, 
mais bien fugitif moment |„j 

A Gourdon, vers les 7 heures, au-
tre second petit arrêt, mais à notre 
arrivée dans cette dernière gare il 
fait nuit noire, Une foule pittores-
que, munie de bougies et de lanter-
nes allumées, s'agite bruyamment et 
s'égrène aussitôt le long du train, 
telle une immense et féerique re-
Iraile aux (lambeaux, criant à tuei-
tête le nom et. le n" de la Compagnie 
du poilu, que chacun a hâte de re-
voir.. Ce sont donc des demandes et 
des réponses à n'en pas finir, qui 
s'entrecroisent ainsi, de pari et d'au-
tre, dans un indescriptible brouhaha, 
au milieu de l'obscurUp la plus com-
plète ; mais hélas, quelques embras-
sades nd sont pas échangées que dé 
jà lj? long convoi se remet en mar-
che ). 

Nos musettes a nouveau ravitail-
lées de victuailles de toute sorte, 
mais le cœur bien gros de la vision 
à peine entrevue du pays natal ainsi 
que des êtreis si chers dont il faut 
encore rester séparés, nous poursui-
vons désormais notre voyage dans 
un morne silence, à tel point que 
c'est dans un demi sommeil que nous 
entrevoyons au passage les gares de 
Brive et de Limoges. Il fait ensuite 
grand jour quand nous passons en 
gare de Poitiers et de Châleilerault, 
et, finalement, courbaturés par cin-
quante quatre heures consécutives de 
chemin de fer, nous débarquons le 
23 septembre à 4 heures du soir, 
dans la magnifique gare de Tours 

Aussitôt débarqué, le 1" bataillon 
rassemblé sur la belle place, immé* 
diateinent à la sortie de la gare, met 
sac à terre et forme les faisceaux, 
attendant plus d'une heure des or-
dres qui n'arrivent jamais. Où al-
lons-nous et qu'allons-nous faire ? 
Telles sont les questions que nous 

nous posons et que de nombreux ci-
vils accourus en curieux, nous po-
sent également, sans que personne 
puisse évidemment y répondre. 

Enfin, arrive un "ordre de canton-
nement pour Chambray, petite com-
mune située à 6 ou 7 kilomètres de 
Tours, où nous parvenons harassés 
de fatigue à la nuit tombante. Pour 
nous engager à mieux dormir et sur-
tout plus vite, on nous annonce alors 
notre départ pour le lendemain ma-
lin à 5 heures, afin de nous rendre 
au camp de Ruchard, situé à la pe-
tite bagatelle de 28 à 30 kilomètres, 
où doit s'effectuer, paraît-il, le ras-
semblement de la division ! 

Nous atteignons péniblement, le 
24 septembre entre 4 et 5 heures du 
soir, le petit village de Villaine sis à 
proximité du fameux camp de Ru-
chard, que nous ne devions même 
pas apercevoir, lorsque nous par-
vient le contre-ordre de rebrousser 
chemin pour aller au plus vite reem-
barquer à Tours ! Mais les hommes 
et les bêtes sont trop fatigués par 
l'effort qu'ils viennent de fournir, 
toujours sous un soleil de plomb, 
pour songer à avaler immédiatement 
les 30 ou 35 kilomètres que nous ve-
nons aussi stupidement de faire en 
pure perte. Nous restons donc au re-
pos, le 25 septembre, à Villaine, pour 
nous retrouver le 26 au soir, à Cham-
bray, où nous cantonnons pour la 
seconde fois à trois jours d'intervalle. 

Le 2e bataillon qui avait débarqué 
à Tours, quelques dix ou douze heu-
res après nous, eût la chance d'être 
touché par le contre-ordre alors 
qu'il se trouvait encore à Chambray, 
où il nous avait succédé dans la 
journée du 24, et il dût à cette heu-
reuse circonstance de s'éviter l'inutile 
étape d'une soixantaine de kilomè-
tres que nous venions de nous « ap-
puyer » en maugréant contre ce fâ-
cheux contre-temps. 

C'est dans ces conditions que 
changeant cette fois les rôles,,le 2" 
bataillon fût le premier rendu à 
Tours pour embarquer à nouveau, 
tandis que le 1" bataillon, dont je 
faisais partie, ne s'embarquait à 
cette même gare jque le dimanche 
soir, 27 septembre, vers dix heures. 

Brisés et moulus (ie fatigue nous 
nous étendons aussitôt sur la paille 
de nos wagons, dépourvus non seu-
lement de banquettes mais même, 
un certain nombre, de portières et 
nous dormons jusqu'au jour sans nous 
préoccuper davantage des gares que 
nous traversions ni de la direction 
que nous prenions. Cependant à no-
tre réveil, c'est-à-dire au jour, nous 
constatons avec une heureuse sur-
prise que nous circulons sur le che-
min de fer de grande ceinture de Pa-
ris et lorsque à sept heures notre 
train stoppe en gare d'Ivry-marchan-
dises, nous débarquons joyeuse-
ment pensant bien cette fois tenir le 
bon « filon » ét venir faire partie 
des troupes du camp retranché de 
Paris, ainsi que le bruit on avait cou-
ru avec persistance. 

Mais nos illusions ne furent pas 
de longue durée ! A peine avions-
nous pris le temps (le faire nôtre ca-
fé, qu'un ordre arrive, aussitôt com-
muniqué aux compagnies, d'avoir à 
boucler rapidement sur nos sac§ tout 
notre matériel de cuisine, pour pous-
ser plus ayant nos pérégrinations et 
cela désormais par voie de terre. 

C'est ainsi qu'après avoir suivi les 
quais, lopgé h?s fortifications et tra-
versé Pantin où nous fûmes, tout le 
long du trajet, l'objet d'amicales dé-
monstrations, nous arrivions d/assas 
bonne heure à Pavillou-sous-Bois', où 
la municipalité èt la population nous 
faisaient un chaleureux âecuml, 
Cette réception mérite d'autant 
mieux, une mention spéciale, que 
c'est la seule fois que durant toute 
la campagne nous aurons eu pareille 
aubaine. Nous trouvons, en effet, ;i 
la mairie de cette importante locali-
té, un billet de logement pour cha-
cun des poilus du bataillon qui sont 
choyés et gavés dans chaque famille 
comme on peut s'en faire difficile-
ment l'idée, aussi le rassemblement 
du lendemain matin est-il quelque 
peu plus lent et difficile. 

Malgré tous nos regrets nous de-
vons cependant nous1 arracher aux 
délices, à peine entrevus de cette Ca-
poue moderne pour poursuivre notre 
course vagabonde qui nous amène à 
cantonner successivement, le 29 au 

soir : à Tremblay-les-Gônesses, le 30: 
à Chennevières et le l"r octobre : à 
Nanteuil-le-Haudoin (Seine-et-Qise). 

Depuis Tremblay-les-Gônesses nous 
commençons à voir des indices irré-
fragables du passage des Boches, ne 
serait-ce qu'aux tombes assez nom-
breuses et toutes fraîches encore, qui 
de distance en distance, bordent la 
route que nous suivons. Nous com-
prenons alors toute l'importance du-
récent succès de nos armées sur la 
Marne car nous étions loin de soup-
çonner la formidable avance de la 
Horde-Teutonne si près de la capita-
le, dont nous apercevons encore par 
moment, le sommet de la Tour Eiffel 
et nous nous expliquons mieux les 
chaleureuses démonstrations des ha-
bitants de Pavillon-sous-Bois qui 
ont du vivre des heures très angois-
santes. 

Néanmoins le pays n'est nullement 
dévasté ; c'est à peine si à Nanteuil 
nous constatons quelques devantures 
de magasins défoncées, mais par 
contre tous sont vides de înm-rhan-
dises et les habitants sont encore 
tout apeurés et mal remis de leurs 
émotions. D'ailleurs nous entendons 
maintenant très distinctement le bruit 
du canon, et dans nos rangs circule 
ce nouveau « canard » venant de je 
ne sais où, que tels des croque-morts 
nous sommes envoyés sur la ligne de 
feu pour enterrer les cadavres. C'est 
avec cette dernière conviction et dans 
cet état d'esprit_que nous parvenons 
le 2 octobre au soir, à Orrouy (Oise), 
petit bourg situé à proximité de la 
légendaire et historique forêt de Com-
piègne, tandis que nous apprenons 
que le 2° bataillon a bifurqué un peu 
sur notre droite pour atteindre Vil-
lers-Cotterets (Aisnes). 

Dès le lendemain de notre arrivée, 
c'est-à-dire le 3 octobre au matin, 
nous sommes immédiatement mis à 
la disposition de quelques officiers 
du génie, non pour aller enterrer des 
morts, mais pour nous rendre à la li-
sière sud de la forêt de Compiègne 
pour creuser « en vitesse » une ligne 
de tranchées. Tous les jours, matin 
et soir, les hommes en armes, mais 
sans sacs, se rendent sur les lieux du 
travail, où après avoir formé les fais-
ceaux, ils se mettent résolument à 
leur nouvelle besogne de terrassier, 
qui leur est distribuée à la tâche, sur 
une ligne jalonnée à l'avance et qui 
est apparemment destinée à servir, îe 
cas échéant, de tranchée de repli, car 
nous nous ' trouvons vraisemblable-
ment environ à une vingtaine de kilo-
mètres du front. Pour corser un peu 
l'affaire, on ne trouve rien de mieux 
que de faire couvrir les travailleurs 
par une ligne de sentinelles placées à 
quelques mètres en avant, avec pour 
tout champ visuel les beaux arbres de 
la forêt qui forment sous leur nez un 
rideau d'une opacité remarquable ! —-
C'est paraît-il, bien militaire ! 

D'autre" part nous restons toujours, 
sans aucune nouvelles de la guerre 
qui nous fait l'impression de se sta-
biliser sérieusement ; seul le bruit 
du canon que nous entendons d'une 
façon continue, ainsi que le crépite-
ment des mitrailleuses (que nous per-
cevons très distinctement la nuit, 
nous rappellent à la réalité. Pas un 
jouinal ne narvient jusqu'à nous, nous 
sommes également sans tabac et nous 
nous trouvons simplement reliés au 
monde extérieur par une automobil 
postale qui tous les deux jours, nous 
apporte notre courrier de Paris, 

Cependant nous ayons ia quasi cer-
titude que. notre séjour dans ces pa-
rages ne saurait être de longue du-
rée, puisque à peine arrivés, l'on chu-
chotait déjà, clans les milieux bien 
informés, qu'un ordre imminent de 
départ était pr.vvenu au colonel. Tou-
tefois l'exécution de cet ordjf se 
trouve retardé par suite du continuel 
passage de l'armée Anglaise qui, opé-
rant un changement ue. front de 
l'Aisne vers le Nord, encombre les 
roules, plusieurs jours de suite, de 
ses interminables files de fantassins, 
cavaliers, artilleurs et de ses immen-
ses convois. 

Et dç fait après avoir exécuté du-
rant une douzaine de jours (3 au 14 
octobre) plusieurs kilomères de tran-
chées, nous recevons l'ordre de laisser 
en repos nos oelles et nos pioches 
pour aller embarquer à une quinzaine 
de kilomètres, à Pont Ste-Maxence, 
pour une destination nouvelle et tou-
jours inconnue. 

Par une petite pluie fine mais péné-
trante, le 15 octobre au matin, nous 
nous mettons en route pour Pont 
Ste-Maxence où nous séjournons jus-
qu'au soir, notre embarquement ne 
devant s'effectuer qu'assez tard dans 
la nuit. Après avoir franchi l'Oise, 
sur un pont de bateaux, éclairé, par 
de mauvais falots, le pont de pierre 
ayant été détruit lors de l'avance Bo-
che, nous parvenons à la gare où par 
suite de l'exiguïté et du mauvais état 
des quais, l'embarquement des che-
vaux et voitures traîne en longueur et 
retarde considérablement notre dé-
part. 

(A suivre). 
Georges MURAT. 

Paris, 11 h. 30. 

Les Bolchevistes 
et l'Angleterre 

De Stockholm : L'agence télégraphi-
que bolchevique Rosta confirme les 
bruits qui circulaient à Stockholm, sui-
vant lesquels le délégué soviétiste de 
Suède Berzine remplacerait Krassine à 
Londres. 

En Russie 
De Moscou : L'état de siège est pro-

clamé dans la vaste zone entourant la 
Russie centrale. 

La famine fait son œuvre ! 
De Riga : L'agence • Rousspress ap-

prend de Moscou que le chiffre des dé-
cès dus à la famine, est de 15 à 20.000 
PAR JOUR. 

Les secours 
De Berlin : L'action de secours à la 

Russie sera remise à une entreprise pri-
vée à laquelle le gouvernement allemand 
fournira les fonds nécessaires. Le gou-
vernement a d'ailleurs confié à la Croix 
Rouge allemande l'organisation des se-
cours pour les affamés russes. 

En Autriche 
De Vienne : Des détachements de la 

garnison de Vienne se sont rendus au 
ministère de la guerre pour demander 
l'abrogation de la loi restreignant les 
prérogatives des conseils de soldats. 

Aidés par les communistes, ils décla-
rèrent que si ces revendications res-
taient sans effet, ils reviendraient en ar-
me et contraindraient le gouvernement 
à abroger la loi. 

Bolchevistes et Japonais 
De Tokio : Le journal « Asahi » ap-

prend de Vladivostok que les bolche-
viks sibériens ont attaqué un train blin-
dé japonais près, de Nocolajavok, Vingt 
japonais furent tués dont un colonel. 
Des mesures de répression sont prises. 

Ven&elos se marie 
De Londres : La « Chicago Tribune » 

annonce le mariage de Venizelos avec 
Mme Sthilazzi, appartenant à une vieille 
famille greeque. Tous deux sont à Aix-
les-Bains. 

AVIS DE DÉCÈS 
ET DE MESSE 

Madame Veuve ARBQN ; 
Madame Yvonne CARLIN, née AR-

BON, M. le lieutenant CARLIN et leur 
fils Odile, 

Et tous les autres parents ont la dou-
leur de faire part à leurs amis et con-
naissances de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur ARBON 
Retraité de gendarmerie 

décédé à Cahors à l'âge de 64 ans dont 
les obsèques ont eu lieu samedi 30 juil-
let. Une messe sera célébrée en l'Eglise 
Saint-Barthélémy mardi matin à 8 heu-
res. 

REMERCIEMENTS 
La Communauté de Sœurs de ia Miséri-

corde de Moissac, les familles FAVOREL, 
BORIES et SOULEIL remercient les per-
sonnes qui leur ont témoigné leur sympa-
thie à l'occasion du décès de 

Anne-Ursule BORIES 
en religion * 

Sœur Marie-Augustin 
leur bien regrettée Supérieure. 

niùi wVtftr'it HOM «*imu$r 
JE SUIS GUÉRI. — C'est l'affirma-

tion de toutes les personnes atteintes 
.de hernies après avoir porté le nou-
'vel appareil sans ressort de 

M ni lopn le réputé spécialiste de 
. OLAôMl Paris, 63, Bd. Sébastopol, 

qui visite la région depuis de longues an-
nées. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI D'AILLEURS UNE PREUVE : 
Monsieur GLASER, 

Tous les bandages que j'avais portés 
me torturaient et mon mai s'aggravait. 
Votre appareil sans ressort qui se porte 
jour et nuit a radicalement immobilisé 
ma hernie et m'a permis de travailler 
sans fatigue. Je vous dois la force et la 
santé, avec toute ma reconnaissance, je 
vous autorise à publier ma lettre. 

Monsieur Jacques CHABBERT, 
à CARBONNIÈRES, par Castres (Tarn). 
Désireux de donner aux malades une 

preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
CAUSSA.DE, Lundi 1« Août, Hôtel Larroque. 
CAHORS, Mercredi 3 Août, de 8 h. à 3 h.. 

Hôtel de l'Europe. 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIERE 

Grossesse, Obésité 
Matrioe, Déplacement des Organes 
BROCHURE FRANCO SUR DEMANDE. 

ENTREPRISE DE CRÉPISSAGE 
en tous genres 

Badigeons et enduits tyroliens 

AUGUSTE LEVURE 
l Allées des Soupirs, CAHORS (Lot) 

Tous travaux en ciment armé 
Pièoes sur commande 

APPLICATION DE CIMENT FACTICE 
COUVERTINES 

Bordures de Jardins, Bancs, Bassins, 
Lavoirs et Caveaux en tous genres 

M. VIDAL ' 
TABACS ET PAPETERIE 

rue Maréchal Foch, 19 

Seule concessionnaire de la nouvelle 
CANNE-BRIQUET 

Grand choix papier à lettre 
Enveloppes format Ecu et Commercial, le cent 1,33 

A VENDRE 

DEUX CUVES 
de contenance de 88 et 3^9 hectolitres 

et une douzaine de barriques 
S'adresser à M. BËS, charpentier, rue 

Victor-Hugo, CAHORS. 

CE QU'UNE FEMME DOIT SAVOIR : 
Toutes les élégantes de PARIS ont 

adopte Produits & Parfums DULCI 
(idéal de beauté et hygiène du teint). 

C'est pourquoi la parfumerie E. POPO-
VITCH, 4, Rue du Maréchal Foch, délivre 
gratis le précis de beauté édité par cette 
Firme. 

MESDAMES! Bijoux Celluloïd grand 
luxe, colliers, pendentifs, fermoirs, sacs, 
ceintures, etc. Articles de 25 fr. partout 
Prix incroyable chez nous, 4 fr. 25. Ecr 
p. explication Mme BOURDON, Rue de 
Marchon, Oyonnax. 

UN BON CONSEIL 
Donnez-le à vos parents et amis en leur 

disant que l'eau Saint-Martial laxative 
et dépurative, est le remède indiqué con-
tre les affections de l'intestin et de la 
peau.. 

En vente dans toutes les bonnes phar-
macies. 

Agent général pour le Lot : M. Paul 
ORLIAC, Pharmacie Normale, CAHORS. 

Sous- 1 Figeac : M. A. Delpuech. 
dépôts ( Gourdon : Pharmacie Meulet. 
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LES VAINCUS DE LA VIE 

Tante Berceuse 
PAR 

Jules MARY 

Ri 
III 

y
 ^ Vo«s ne vous fâcherez pas si je 

av
rL fais souvenir que je vous ai 

cceu • CIU on en TOudrait à votre bo.n 

ù v '"' e* cIue v°us passeriez votre vie 
I' 0ll.s.dévouer pour les autres dont 
K'YM

 sera de satisfaire leurs in-
(ll

 ts aux dépens de votre tranquillité 
«e votre fortune... Si je mens, si je 

tes ,!!'0.lnPe. mademoiselle Valérie, di-
constit C*Ue vous n'êtes Pas ici Pour 

cent , 'd volre nièce une dot de 
lit U ?e francs ?... 

•ente ' Ia tante gardait le si_ 

fàché i Père' P5re' disait Jean 

Ti e ' 'Uo^ vous mêlez-vous ? 
Nssera-t1 bien !a défendre. Elle se 
toi, '"■ tomlre comme un mou-

Et 
fessa, 

Je 

iW'L^»^T'omis, Bouddha et Néron 

souriant avec bonhomie, en ca-
W K;Ï barbe, blanche : 
; -Je ne suis pas au Roc-Marlin 

Pon U pas Thémis, Bouddha elNéro 
cil,. m'inspirer. Je ne suis pas sois 

cr
 .• eL je ne tiens pas à vous laisser 

Wtl
"? ^ue c'est par sorcellerie que je 

l(i,re vos secrets. Non. Je connais 

tout simplement le père Grandier, le 
marchand de bois, et sa volonté de 
faire donner à son fils une dot de 
cent mille francs. Voilà pourquoi 
vous êtes ici, n'est-ce pas ? 

— C'est vrai ! 
— Voulez-vous un conseil ? 

. — Oui. 
— Gardez votre argent. Les cent 

mille francs que vous destinez aux, 
Lespérat ne vous rapporteront pas 
cinq minutes d'affection. 

Èt il alla tambouriner, de ses gros 
doigts noueux et ridés, contre les 
vitres, en regardant la bousculade des 
glaçons dans la Meuse. 

Jean s'approcha de Valérie décon-
tenancée. 

■— Pardonnez-lui, mademoiselle... 
mais je vous assure que s'il vous 
parle ainsi, ce n'est point par excen-
tricité... il y est poussé par un réel 
intérêt, une véritable amitié.. 

— De l'amitié ? 
— Gela vous paraît bizarre ? 
— En effet... 
Il dit avec émotion et sur un ton 

très bas : 
— Peut-être dans l'avenir compren-

drez-vous pourquoi il vous aime... 
Elle le regarda, frappée. Les yeux 

noirs du jeune homme étaient fixés 
sur elle, bien droits, dans la pleine 
franchise de l'âme loyale qu'ils reflé-
taient. Mais aussitôt, il les baissa 
timidement, les paupières frissonnan-
tes. Et il parut ne plus vouloir parler. 

Alors, ce fut elle : 
—Que me conseillez-vous, Jean ? 

Vous étiez mon ami, autrefois... 

— Et je suis resté votre ami, votre 
ami humble et dévoué... 

— Que dois-je faire ? Dois-je re-
fuser ? 

— Mon père ne se trompait donc 
pas ? 

— Il a deviné... 
— Eh bien ! mademoiselle, moi, je 

vous le dis... c'est une grosse somme 
que cent mille francs... et peut-être la 
reconnaissance ne sera-t-elle pas égale 
au sacrifice... Mais on n'a jamais de 
remords d'avoir écouté son bon 
cœur... Donnez !... 

—Ah ! Jean, merci ! dit-elle. 
Et elle lui tendit les deux mains 

dans un élan dont il resta boule-
versé. 

Le vieux sorcier tapotait toujours 
contre les vitres, pendant que les 
glaçons, dans la Meuse, roulaient au 
gré'des flots. 

Il avait bien entendu, mais il ne 
dit rien. 

Seulement il haussa les épaules, 
d'un mouvement brusque, sous son 
poil de chèvre qui se dressait en dé-
sordre dans son dos. hirsute comme 
des soies de sanglier. 

Mc Lampernesse parut et fit entrer 
Valérie. 

La conférence fut longue ; le no-
taire, dans l'intérêt de la tante, éleva 
des objections. 

Enfin, Valérie triompha. 
Le soir, à Chantepleure, au salon, 

elle s'approcha de Germaine et à voix 
basse :* 

— Ainsi, tu serais heureuse d'épou-
ser M. Grandier ? 

— Ah ! tante, pourquoi renouveler 
ma peine ? 

— Parce que je puis la faire 
cesser. 

— Toi ! 
— Que te manque-t-il ? 
— Hélas ! je suis pauvre... 
— Et moi, je te fais riche ! Il te 

fallait cent mille francs. Je te les 
apporte. Tout est prêt, tout est arran-
gé. Ne pleure plus et embrasse ta tante 
dont tu avais douté !... 

IV 

Le mariage eut lieu vers le prin-
temps, et le voyage de noces se fit en 
Belgique et •en Hollande, mais ne 
dura que huit jours. 

Ils vinrent ensuite s'installer à 
Chantepleure, et tout de suite Lespé-
rat et Julien Grandier eurent de lon-
gues conférences au sujet des affaires 
de la forge qui n'étaient guère floris-
santes. Malgré l'état précaire de sa 
fortune, ML de Lespérat songeait pour-
tant à la filature de l'Echina, dont il 
apercevait, de: son cabinet de travail, 
les bâtiments construits sur le ver-
sant de la montagne, de l'autre côté 
de la Semoy. 

Maiie-Adcle ne s'était pas trompé 
en disant que le rêve du baron était 
de conquérir cette filature dont les 
travaux étaient abandonnés depuis 
longtemps. 

Et le paysan madré n'avait pas eu 
besoin d'être sorcier pour cela. Il en 
avait envie, lui aussi, espérant que la 
vente se ferait à bon compte, et à 
plusieurs reprises il était allé parcou-

rir la propriété et visiter en secret 
les bâtiments, voulant s'assurer des 
dépenses qu'il serait nécessaire d'y 
apporter. Dans ses visites, le hasard 
lui avait fait rencontrer M. de Lespé-
rat, venant là pour les mêmes raisons 
et qui ne l'avait point vu. Il avait fait 
son profit de la-découverte, et ce fut 
sans trop de peine qu'il dévoila, dans 
son antre, la pensée intime du ba-
ron. 

L'Echina appartenait à un jeune 
homme, M. Bernard de Ménestreau, 
qui n'était pas du pays, avait reçu la 
filature en part d'héritage d'un oncle, 
et très lancé à Paris dans le monde 
de la haute fête galante, ne s'était 
point occupé de la faire revivre. 

Il était, du reste, extrêmement 
riche. 

Des pourparlers s'ouvrirent par l'in-
termédiaire de M Lampernesse, char-
gé de vendre l'Echina. Mais dans le 
courant de Tété, M. de Ménestreau 
ayant quitté la France pour faire, 
sur son yacht de plaisance, le tour 
des côtes de l'Europe, la vente fut re-
mise à l'hiver prochain, car M" Lam-
pernesse, ne trouvant pas un prix 
suffisant de la filature, ne voulait 
pas prendre sur lui d'abaisser l'adju-
dication. Dès lors, une visite de Ber-
nard devenait utile, et de l'un des 

v ports de la mer Noire, où il se trou-
vait, le jeune yachtman avait écrit 
qu'il viendrait passer un mois à 
l'Echina pendant la saison des 
chasses. 

(A suivre) 

Salon de coifiure pour dames 
Ondulation Marcel, shampoing's, tein-

ture, postiche, manucure, pédicure, soins 
du visage contre les rides, points noirs, 
taches de rousseur, etc.. Grand assorti-
ment de parfums, brosserie et peigne. 
Produits de beauté de toutes marques. 

POPOVITCH, 4, rue Maréchal Foch à 
Cahors. 

Paris, le 29 Juillet 1921. 
La séance d'aujourd'hui a étémoins animée 

qu'hier, par suite de l'interruption des com-
munications téléphoniques avec l'étranger. 
Néanmoins, la tenue des cours au Parquet 
a été relativement satisfaisante, pendant 
qu'en Coulisse on faisait preuve d'une 
certaine lourdeur. Changes plus tendus et 
rentes françaises fermes : 3 0/U 56,50, Crédit 
National ancien 450, nouveau 462. 

Banques soutenues : la Paris 1.282, Union 
Parisienne 760, Lyonnais 1.340, Société Générale 692. 

Navigations bien tenues : Suez 5.650, 

Industrielles russes meilleures : Naphte 
344, Bakou 2.570, Lianosoff 442, Platine 540, North Caucasian 57. 

Pétrolifères lourdes sur de nouveaux dé-
gagements en vue de la liquidation : Eagle 
246, Royal Dutch 19.950, Shell 241, Omnium 
des pétroles 430, Colombià 495. 

Diamantifères et mines d'or soutenues : 
de Beers 498, Jagersfontein 110, Crown mines 
91, Rand mines 107, Goldflelds 41. 

Caoutchoutières faibles : Financière 81, PsdânS' 125-
En valeurs diverses, la Penarroya s'ins-

crit à 950, Sucreries d'Egypte 669, Say ordinaire 1.273. 
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LA BEVUE HEBDOMADAIRE 

Et son supplément illustré 
Paraissant le samedi 

La moins chère des grandes revues 
françaises. 

La Revue Hebdomadaire publiera 
dans son prochain numéro une étude 
de M. Camille Mauclair sur Watteau, 
à propos du centenaire du grand pein-
tre français. 

Sommaire du numéro 30 du 23 Juillet 1921 

Maurice Barres, de l'Académie 
française, Lettre à Gyp sur le prin-
temps à Mirabeau. — Franc-Nohain, 
i-.es Fables de la Fontaine (à propos 
de son tricentenaire). — Antoine, 
Mes Souvenirs sur le Théâtre-Libre 
(IX). (Polémique avec Albert Wolff. 
La première des Revenants. Une ba-
garre pour les Chapons de Lucien 
Descaves. Le ministre des Beaux-
Arts s'abonne au Théâtre-Libre. Ren-
contre avec Courteline. Lecture de 
la Fille Elisa chez Alphonse Dau-
det. — Martial-Piéchaud, La Der-
nière auberge (IV). — Jean-Louis 
Vaudoyer, L'Album italien (poésies). 
— Marius André, L'émancipation du 
Pérou et la solidarité sud-américaine 
(à propos d'un voyage du général 
Mangin.). — Jean Ravennes, Les pe-
tits écrits du chevalier de Boufflers. 

Chroniques et documents : Louis 
Latzarus : Chronique parisienne. Les 
vacances des enfants sages. — Fran-
çois Fosca : Les Musées. La Salle 
des Etats au Louvre. — Martin D'Ai-
nay : Une initiative provinciale. Une 
scène tournante au Grand-Théâtre de 
Lyon. 

ABONNEMENTS 
Un an, 62 fr. — Six mois, 28 fr. — Trois 

mois, 15 fr. — Un mois, B fr. 
Les abonnement parten t du I°T de chaque 

mois 
Le numéro 1 fr. 80. — Spécimen gratuit 

sur demande. 
Pion, 8, rue Garancière, Paris. 

LES ANNALES 
Il faut lire dans le numéro de cette 

semaine : les considérations sur les 
villes d'eau. — Une longue chronique 
de Zamacoïs, dont on connaît l'hu-
mour et la finesse d'esprit, illustrée 
par Charles Gentil. — Dans ce même 
numéro dès articles signés Abel Bon-
nard, René Boylesve, Ferrero, André 
Fribourg, Henri Lavedan, Gustave le 
Bon, Yvonne Sarcey. — Des vers de 
Lucie-Delarue-Mardrus et enfin Un 
bon conseil pièce en un acte de M. 
Paul Gaulot qui obtient un si vif suc-
cès à FOdéon. 

Partout : 7ô centimes. 

LA FEMME ET L'ENFANT 
Lire dans le n" 67 de la Femme et 

l'Enfant qui vient de paraître : 
Au Jardin d'Acclimatation, Dr Jac-

ques Bertillon. — Les belles Familles 
françaises. — Une Idée : Là leçon 
d'un match, La Femme et l'Enfant. 
— Un fait : Le nouveau « Conseil su-
périeur de la Natalité et de la protec-
tion de l'Enfance », Paul Coque-
mard. —■ La Vie intellectuelle et mo-
rale : Le billet de l'Oncle : L'incer-
titude de l'idéal chez la femme fran-
çaise, Benjamin. — Le Livre du 
Jour : Le coin des fous, Jean Riche-
pin. — Le Théâtre : Une représenta-
tion de « l'Ennemi du Peuple », 
Gaston Rageot. — La Mère et l'En-
fant dans l'art et dans l'histoire, 
Guillaume Janneau. — Les demoi-
selles d'Ecaussines ou la nouvelle 
école des femmes, Henrv Cossira. — 
Lettres d'Allemagne (VI) ; Barbara, 
Jacques Toullemonde. — Çages Rus-
tiques : Greffe en écusson, Michel 
Sylva. — La Mode pour les Petits, et 
pour les Grands, Jacqueline Fortier. 
— Petits Travaux, Grandes Econo-
mies ou l'Art de se passer des Au-
tres : Contre la chaleur : Glacières 
et tonnelle, Maître Jacques. — La 
Vie et les Livres. Paul Chauvin. — 
Sous la lampe. — Courrier de 
Quinzaine, G. G. Rose-Goudin. — Ap-

prenons la musique (3e leçon), J. Ra-
mus. — Jeux de plein air et d'inté-
rieur : charades, tableaux vivants, 
pantomimes, Raquette. ■— iti' cause-
rie de l'Avocat : Droits et devoirs des 
époux, Jacqueline Bertillon, — Eco-
nomie ménagère et Hygiène domesti-
crue : Boissons fraîches, Mme Como-
fet-Sue. — Là robe de laine, Henry 
Bordeaux. — Petite" Correspondance. 
Trait d'union. La Finette. 
• Abonnements : 24 francs par an. 

Adresser les abonnements, 29, rue 
de Tournon, Paris (VIe). 

Envoi de spécimen gratuit sur de-
mande. 

La Revue de la Semaine illustrée 
Directeurs : Fernand Laudet, de l'Institut 

et Jacques Boulenger. 
Sommaire du n° 29 du 22 Juillet 1921 
Paul Painlevé, de l'Institut, Gabriel 

Lippmann (1845-1921. — Henry Bor-
deaux, de l'Académie Française, Une 
Mireille des Neiges. — Ernest Seil-
lière, de l'Académie des Sciences Mo-
rales et Politiques, le romancier du 
Grand Condé, Gautier de Costes, sieur 
de La Calprenède (VI). — Henri Ba-
chelin, le Chant du coq (II). — An-
dré Dellessort, le Théâtre. 

LA VIE DE LA SEMAINE. 
Chez les Jeunes, par Jacques de La-

cretelle. — Le Cinéma, par Paul 
Heuzé. — Questions scientifiques, par 
Gervais Balard. Revue des faits de la 
Semaine. 

La Semaine Illustrée. 
Rédaction et administration : 4, rue 

Chauveau-Lagarde, Paris, 8*. 
Abonnement 46 fr.; le n» 1,50 paraissant 

le vendredi. 

HORAIRE DES TRAINS 

POUR LA BASE ÛE mm 
Ligne de Brive à Montauban 

arrivée : 6 h. 17 Départ: 6 h 21 
» 7 h. 17 » 7 h. 21 
» 7 h. 32 

11 h. 47 » 
17 h. 23 » 17 h. 42 
19 h. 44 » 

» 20 h. 16 » 20 h. 20 
Ligne de Montauban à B: nve 

Arrivée : 7 h. 45 Départ : 8 h 10 
> 11 h. 59 » 12 h. 03 
» 17 h. 54 » 18 h. (11-
* 21 h. 35 » 21 h. 39 
» 22 h. 11 » 22 h. 15 

Ligne de Libos 
l 6 h. 05. 

Départs \ 15 h. 30. 
{ 18 h. 15 (t)-

Arrivées 10 h. 47. 
19 h. 25, 

Ligne de Capdenac 

n; , ( 8 h. 20 Départs 16 h_ 02 

Arrivées 10 h. » 
19 h. ». 

Les chiffres noirs indiquent les trains 
express. 

(1) A lieu tous les samedis et jours de 
foire à Cahors. 

Chemin de fer de Paria à Orléans 

Circuits automobiles dans le Haut-Quer-
cij, le Sartadais et le Bas-Limousin. 
La Compagnie d'Orléans organisera du 

14 juillet au 15 septembre 1921, plu-
sieurs circuits automobiles pour permet-
tre, au départ de Rocamadour et de 
Brive, la visite des si intéressantes ré-
gions du Haut-Quercy, du Sarladais et 
du Bas-Limousin. 
L — Au départ de Rocamadour {gare). 
Circuit A. — Les Gouffres des Causses. 

Départ : 9 h. 45. — Retour vers 
18 h. 30. — Les jeudi et dimanche. — 
Prix par place : 25 francs. 

Rocamadour (gare), Rocamadour (vil-
le), Lacave (déjeuner), Martel, Cirque 
de Montvalent, Carennac, St-Céré, Mon-
tai, Padirac, Alvignac, Rocamadour 
(gare). 
Circuit B. — Les Panoramas du Sar-
ladais. 

Départ : 9 heures. — Retour vers 

18 h. 30. — Le mercredi de chaque se-
maine. — Prix par place : 40 francs. 

Rocamadour (gare), Rocamadour 
(ville), Souillac, Sarlat (déjeuner), 
Beynac, Domine, Yitrac, Ste-Mondane, 
Souillac, Rocamadour (gare). 

//. — Au départ de Brive (gare). 
Circuit 1. — Les gorges de la Dordo-

gne. 
Départ : 12 h. — Retour vers 19 h. — 

Tous les jeudis. 
Brive- (gare), Turenne, Les Quatre-

Roules, Yayrac, Carennac, Bretenoux 
(Château de Castelnau), Beaulieu, Ar-
genlat, Boches-de-Vic, Beynnt, Brive 
(gare). 

Circuit 2. — Les Manoirs du Haut-
Quercy. 

Départ: 12 h. — Retour: 19 h. — 
Tous les dimanches. 

Brive (gare), Turenne, Martel, Cirque 
de Montvalent, St-Denis-près-Martel, Ca-
rennac, Montai, Bretenoux (Château de 
Castelnau), Beaulieu, Meyssac, Collon-
ges, Brive (gare). 

Prix par place pour les circuits 1 ou 
2 : 35 francs. 

CABINET IMMOBILIER 
Rémy POUZALGUES 

Expert-géomètre à Ginouillac 
par Montfaucon (Lot) 

Partages, ventes, achats d'immeubles et propriétés 
Bureau à Gourdon-. Café LAC AMBRE 

tous les samedis et jours de foire. 

La Scierie de la Gare 
informe sa nombreuse clientèle, que, 
comme par le passé, elle, livre à domi-
cile du bois de chauffage en chêne 1" 
choix, scié à son gré ; écorces, déchets 
de scie. Prix spéciaux par quantités. 

Ouverture du vrai 
Ressemelage Parisien 

5, rue Georges Clemenceau, CAHORS 

Maison spéciale pour les réparations 
Travail entièrement fait à la main 

Avec garantie d'élégance et de solidité 

Spécialité de cousus main et de pièces invisibles 
Livraison rapide 

S ,T T\ m «i fi morts prla France, 
i Ml I i ■ transport pr di-II \ rect. 1 f. 50 du k. 
B U \ 1 corps et 1 pers. 

S I 8 Si I S accomPagnanl, pr 

J JJIU & JL M> hJ pers. ou corps su p. 
0 f. 25 en plus au k. 

Paul WAROQUIER, 8, rue Gambetta, à Four-
mies (Nord). 

AUTO 
COURSES, PROMENADES, EXCURSIONS 

Voiture confortable - Prix très modérés 

G. FAUVEL 
Membre du Touring-Club de France 

LA BASTÎ DE-MU RAT 
(Lot) 

A VENDRE 
à PÔNTCIRQ (Lot) 

PETITE PROPRIÉTÉ 
pour un petit ménage 

composée de : maison, grange, four et 
fournil, étables en bon état, vignes, sain-
foin, luzerne, bois. 
S'adresser: VIALARD Henri, à Ponlcirq. 

sérieux sont 
demandés pour 

la vente des Levures Sélectionnées 
dans les centres viticoles. Pour rensei-
gnements, s'adresser à G. César BOSS, 
Besançon. 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

DEVANTURE DE MAGASIN 
Boiseries, Croisées, Meubles d'occasion 

A VENDRE 
Le tout en bon état 

S'adresser au Bureau du Journal 

A VIS 
Par un jugement du Trihunal Civil de 

Cahors, en date du 24 décembre 1920, 
l'Administration des Domaines a été au-
torisée à procéder aux publications 
prescrites par l'article 770 du Code Ci-
vil, préalablement à l'envoi en posses-
sion de la succession en déshérence de 
M. HIGOUNET Baptiste, né à Lentillac 
le 21 septembre 1850 et décédé à l'Hos-
pice de Cahors le 31 janvier 1914, intes-
tat sans héritiers ' connus. 

Le Nouveau Modèle 10 h P. 1921 

Torpédo 5 places: Prix 10.500 fr. 
Torpédo 4 placés: Prix 19.500 Fr. 

Carrosserie i'ikùeuie • Accessoires nickelés 
Coffres latéraux le lcn£ daa marchepieds 

Le Nouveau Torpédo ÎO HB f92f 
en vtàblt ef peu.'être essayé 

REPRÉSENTANT 

Mécanicien 
49, Bould Gambetta 

En face le Tribunal 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrément 
•jhâieaux, Maisons, Villas. Jardins, Bois, 

Fonds de commerce 

i. pue du Maréchal Joffro; CAH Vlis 

FROMASFS Emmenthal, Gruyère 
„ rnUIllHOEO et Conte. Expédition 
France et Colonies. On demande un repré-
sentant. AILLOUD, àJONZIER-RPAGNY 
(Hte-Savoie). 

lirBËSSAC, Cycles" 
28, quai de Regourd 

a Fhonneur d'informer sa clientèle qu'il 
tient à sa disposition des landaus pour 
enfants dernier modèle à des prix défiant 
toute concurrence. 

25 à 50 FR. PAR JOUR 
sans quitter votre emploi 

travail assuré 
Demandez notice contre 1 fr. de timbres 

à M. BON DEL, 56, R. Dulong, Paris (17") 

Marché de La Vil! et te 
28 Juillet 1921 

ESPECES 

Boeufs. 

H 
'W 
S 
H 
2 

Vaches... 2.241 » 
Taureaux. 
Veaux.... 1.799 » 
Moutons.. 5.733 110 

3.207 » 

o > 
s. 
w 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 k. poids vif 

1" pal. i 2'quai. J 3'quai. 

2,50 

3,20 
3,25 
4.60 

2,25 

2,80 
3,00 
4,40 

2,00 

2,50 
2,50 
4,20] 

OBSERVATIONS. — Vente un peu plus 
facile sur toutes les marchandises. 

COUESLANT! 
( Pepsonnel intépessé) 

0\c> CAHORS (IvOt) cyô 

I INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 
1, Rue des Oaiîtioiii® 

ANNEXE : 
Rue F*i«t*tï «éi'ic-Sî 11 sse 

I 

LIVRAISON RAPIDE <3v<y0 PRIX MODÉRÉS ! 

GRANDE SE DE PRIX 
La Maison CHABERT, tailleur sur mesure et confections, prévient 

le public qu'il met en vente des Complets confection à partir de 85 fP ainsi que des Complets sur mesure à partir de 185 fr. 
Voir ses complets confection coutil et ses vêlements de travail pn vraie moleskine renforcée noire et bleue. 
La Maison est ouverte Dimanche et'jours de Fête toute la journée. 

LIQUIDATION DU CENTRE AUTOMOBIL 
de StOMOKtANTIN (Leir-&-0her> 

MATERIEL AHEBICAiN & FRSNÇMS DU CM9F DE PRUNIERS 

CAMIONS DE TOUTES MARQUES 
et tous tonnages en état de marche 

CAMIONS-BENNES BASCULANTES. - CAMIONS-CITERNES. — CAMIONNETTES. 
TRACTEURS. — CHASSIS NEUFS G. M. C ET A. S. — CHASSES FORD. - TORPE-
DO, CONDUITE INTERIEURE FORD, CARROSSERIE FRANÇAISE. — REMOR-
QUES 2 et 4 ROUES. — VOITURES DE TOURISME. — PIECES DETACHEES. -
BANDAGES POUR CAMIONS. — PNEUMATIQUES ET CHAMBRES A AîR etc.. etc.. 

FOSE DE BANDAGES NEUFS TCUTES DIMENSIONS f MÉElICAI^S (eM
T
e^n

F
nel) 

VENTE TOUS LES JOURS, DE GRÉ A GRÉ, sans aucune formalité 
LIVRAISON IMMEDIATE AU CAMP DE PRUNIERS 

(à Romoratin service automobile pour les visiteurs) 
Toutes expéditions sont faites sur demandes. — EXPORTATION 

L 
P. RIQUIER, directeur général des ventes, 15, rue de Casteilane, PARIS (8e). 

Téléphone : Louvre 52-58. 
M. FAVEROT, directeur des ventes au Camp de Pruniers. 

Téléphone : Camp de Pruniers à Romorantiri: 

LA PHOSPHWDE GARNAL 
remplace avantageusement IW1LE de FOIE de MORUE 

et les préparations iodotauniques phosphatées 
Pour ia guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 

MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 
Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

Le Dr ORTEL 
Ancien Externe des Hôpitaux de Paris 

StcUtir en ÏMeeine de U Fseulta de Par 

écrit : 

La Phosphiode QARNAL 
et le Corps Médical 

< Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE QARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARIVAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus darra cinq litres d'Huile de Foie 
de flflopue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à da 
l'Sode à l'état naissant. 

La PHOSPHiODE QARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte 1« retour des forces, stimule 

l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

Spécifique des maladies 
et des affections pu 

ta nUtriUon 
maires 

Le NUCLEOSEFiUSYl GARNAL est une nouvelle médication 
reconstituante, à Base de Nuciéarsine, qui agit en produisant 
une rénovation énergique, un rajeunissement des tissus, il est 
indiqué dans tous les cas de débilité, de faiblesse générale, dans 
tous les cas où les malades épuisés par une affection quelconque 
ont besoin d'un reconstituant énergique. 

Le raUCLEOSERUF/l GARNAL est, par conséquent, indiqué 
plus particulièrement dans les affections suivantes : 

Tuberculose -~ Bronchites chroniques - Pleurésies 
— Âsffime Emphysème — 

Anémie - Neurasthénie — Convalescences 
Voici, brièvement résumés, les résultats obtenus au bout de 

dix à quinze jours de ' traitement avec le NUCLEOSERUM 
QARNAL : 

Retour de" l'Appétit. Augmentation du Poids. Augmentation 
des forces physiques cl intellectuelles. Les malades se sentent 
rapidement plus forts, plus gais, leurs idées noires disparaissent, 
l'oppression et l'essoufflement cessent, les nuits deviennent bonnes. 

Dans les affections pulmonaires 
Bronchites chroniques. — Tuberculose, Bronchites, etc., on 

observe, indépendamment de ce qui a été signalé plus haut : 

La cessation ou diminution très nette de la Toux. 
Retour du sommeil. 
Disparition des Sueurs nocturnes. 
Amélioration des Crachats. 

Mode d'emploi : Le NUCLEOSERUM GARNAL se prend à 
la dose de une cuillerée à bouche matin et soir, au commencement 
des deux principaux repas. 

I^jriac: lit* flo.oo-0. s SB fi*o.rxo® 



Supplément au 

JOURNAL DU LOT 
du 31 Juillet 1921 

Paris Uh. 15 

LES BANDITS 1)1 PARIS-NICE 
Un est arrêté5 2 sont tsaés 

La police judiciaire a arrêté ce matin, rue Monsieur, le bandit Char-
rier, âgé de 26 ans.' C'est un ancien étudiant en médecine, déjà con-
damné pour vol et tentative de vol. C'est un des 3 bandits masqués du 

train Paris-Nice. La police judiciaire apprenait à midi que les deux autres bandits 
se trouvaient dans le café Blanc, à l'angle de l'avenue Wagram et ou 
faubourg St-Honoré. La police s'y rendit aussitôt avec l'ordre de le 
arrêter à la sortie du café. En apercevant les agents, les bandits tirèrent immédiatemenl sl" 
eux et blessèrent grièvement l'inspecteur Turnier. 

Les agents tirèrent alors sur les 2 bandits et les tuèrent. 

Sur le Mont-Blanc 
De Lausanne : L'aviateur Durafour, parti de Lausanne, a atterri sil 

le sommet du Mont Blanc, en est reparti ensuite pour atterrir (I 
ques instants après à Chamonix. 

Les souverains Roumains à Paris 
Le roi et la reine de. Roumanie sont arrivés ce matin à Paris. ^ 

par des membres du Gouvernement ils séjourneront 4 jours a j 
Ils ont déposé ce matin des fleurs sur la tombe du Solfiât Inconn 

LES ALLIÉS ET LA SILÉSIE suivant : 
L'accord paraît en bobine voie ; on publie le communique . trllC. 

En accord entre les gouvernements français et anglais, ^es ̂ omniis-
fions, ont été données au général Le Rond, président de la , oration 
sion interalliée en Haute-Silésie, pour qu'en attendant la co ^ ^p. 
des troupes alliées, il prenne toutes les mesures nécessaires P 
poser à toutes tentatives insurrectionnnelles. 




